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Échanger, avancer et innover 
pour créer le lien
Au sein de notre agglomération, chaque commune 
est libre d’organiser une ou plusieurs réunions en 
fonction de la demande des habitants ou de la volonté 
du conseil municipal dans le cadre du “Grand Débat 
National”. Des initiatives collectives peuvent être 
mises en place en regroupant plusieurs communes 
comme l’ont proposé Saint-Avit/Mont de Marsan et
Saint-Perdon/Bretagne-de-Marsan/Benquet. Mont 
de Marsan a favorisé la tenue de débats à la demande 
d’associations ou de particuliers.
La réalité est que les élus de notre territoire sont 
au contact direct, quotidien et depuis longtemps 
ouverts sur les sujets qui intéressent le quotidien des 
habitants. D’ailleurs, nos conseils municipaux sont, 
dans leurs compositions, une photographie de la 
société avec des salariés, des professions libérales, des 
personnes en recherche d’emplois, des agriculteurs,
des retraités...
La vie des quartiers est depuis 10 ans une priorité 
dans notre ville-préfecture. Les 9 réunions publiques 
de février et de mars sont des moments forts et 
constructifs chaque année.
Rencontrons-nous : vos propositions, observations, 

suggestions sont les bienvenues dans le cadre de 
ces échanges de proximité que nous entretenons par 
ailleurs au quotidien.
Mont de Marsan a à cœur d’être innovante. La 
collaboration Agglo/BA118/IUT est une force que 
nous exploitons avec stratégie. Avec des conférences, 
des simulations et un défi “Captur The flag”, Mont de 
Marsan, lors de cette journée Mars@Hack, affirmera 
combien elle est et sera présente sur le territoire de la 
Nouvelle-Aquitaine en matière de politique “cyber”.
Innover, c’est aussi faire se rencontrer des lieux et 
des publics qui, a priori, n’ont rien à voir entre eux. 
Créer des passerelles, des liens nouveaux entre les 
sculptures et les sportifs professionnels du basket 
et du rugby, les pratiquants de yoga avec le musée 
comme lieu d’exercice et de contemplation.
La nouveauté se trouve aussi dans la promotion, 
la valorisation et la défense de notre culture locale 
pour mieux combattre le gommage de la diversité 
des modes de vie. C’est pour cela qu’au côté des 
trois chambres consulaires (agriculture, commerce, 
métiers), de l’association des maires des Landes, des 
fédérations de la chasse, de la course landaise et de 
l’Observatoire national des cultures taurines, j’ai 
signé la charte créant l’association “Esprit du Sud 
40”. Soyons fiers d’être landais !
Et n’ayons pas à rougir de la qualité de nos expositions 
comme celle de la Médiathèque qui mettait à 
l’honneur Sempé, avec une qualité d’œuvres digne des 
expositions parisiennes. Et Domingo Zapata, artiste 
international reconnu, amateur de tauromachie, que 
nous apprendrons à découvrir durant les semaines à 
venir au fur et à mesure de son processus de création 
de l’affiche de la Madeleine 2019. L’art fait partie 
du renouveau de notre image et doit être un vecteur 
d’attractivité.
Il nous faut sans cesse nous réinventer pour permettre 
à chacun de trouver sa place au sein notre territoire.

Clap sur la Ville et l’Agglo !
Votre journal s’enrichit de vidéos pour découvrir 
autrement l’actualité. La présence du picto-
gramme  en fin d’article vous signale un 
complément d’information audiovisuel. Rendez-
vous sur le site internet de la Ville ou de l’Agglo, 
ainsi que sur les pages facebook, pour découvrir 
un reportage vidéo sur le même thème.

montdemarsan.fr
f Mont de Marsan ma ville
montdemarsan-agglo.fr
f Mont de Marsan Agglo
Youtube : Mont de Marsan
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 Une “course aux 
déchets” au printemps
Les 10 volontaires en Service Civique 
de Mont de Marsan Agglo travaillent 
actuellement sur un projet de “course aux 
déchets”. Leur objectif   ? Sensibiliser les 
habitants au respect de l’environnement et 
à la propreté du cadre de vie et des espaces 
communs, tout en favorisant l’action 
citoyenne à travers un moment convivial. 
L’événement aura lieu au printemps et sera 
ouvert à tous. 

Plus d’infos à partir de mars 
sur montdemarsan-agglo.fr

Le Comptoir Ballan. Un nom bien de 
chez nous pour désigner un lieu de 
coworking, concept venu des États-
Unis, dont on peine encore à trouver 
une traduction. Marion Duverger 

a pourtant tenu à appeler ainsi sa nouvelle 
entreprise. “Ballan”, c’est l’ancien nom de ce 
quartier et “Comptoir” en référence à l’épicerie 
familiale qui existait à cette adresse.
Cette “French touch” ou plutôt “Mont de 
Marsan touch”, on la doit à Roland Duverger, le 
grand-père de Marion. Il faisait partie de cette 
génération agacée par le recours systématique 
à des expressions anglo-saxonnes sachant que 
notre belle langue française a des ressources en 
tout domaine. Marion lui rend cet hommage : 
“Mon grand-père comptait beaucoup pour moi, le 
bâtiment que j’ai transformé lui appartenait, ainsi 
qu’à ma grand-mère, ils travaillaient ensemble. Il y 
a tenu pendant longtemps une épicerie. Une fois à la 
retraite, il le louait à des restaurateurs qui ont connu 
des fortunes diverses. Le dernier en date l’a laissé en 
piteux état et c’est là que j’ai décidé, à 28 ans, de me 
lancer dans cette aventure du coworking”. 
Le patriarche, ne refusant rien à son unique 
petite-fille adorée, s’implique activement dans 
la transformation de ce bâtiment, débutée à l’été 

2017. Il en dessine les plans pour ses nouvelles 
activités. Son épouse, Reine, âgée de 85 ans, est 
très présente sur le chantier, pour s’assurer que 
le travail est bien fait et apporter café et gâteaux 
maison. Le seul regret de Marion, c’est que son 
grand-père n’ait pas vécu assez longtemps 
pour voir le travail achevé en juin dernier. Il lui 
reste plein d’affectueux souvenirs et un nom : 
Comptoir Ballan. 

Miser sur le développement 
de Mont de Marsan
L’intérêt pour le coworking, Marion l’a acquis 
en fréquentant à Bordeaux un lieu de cette 
nature, à l’issue de ses études (Master en 
gestion Informatique appliqué à la gestion 
des entreprises). À 23 ans, elle veut déjà 
créer son entreprise dans le domaine de la 
communication  : “quand on est seule dans une 
ville pour lancer son activité, ce qui était mon cas, 
on apprécie de se retrouver avec des gens qui ont 
le même profil. C’est réconfortant de trouver à qui 
parler, de ses réussites comme de ses échecs”. 
L’ambition de réussir à Bordeaux est vite 
contrebalancée par celle de revenir dans sa 
ville natale, consciente de son récent potentiel 
de développement : “il y a dix ans, je n’aurais sans 
doute pas envisagée de m’investir à Mont de Marsan. 
J’adore ma ville mais les jeunes de mon âge lui ont 
longtemps reproché son manque de dynamisme. 
Quand on pense qu’adolescents pour sortir, nous 
n’avions qu’un café, celui de la place Pitrac. Aller 
à Paris c’était la galère et les seules perspectives 
de carrière, c’était celles des administrations. 
Pour les initiatives individuelles, économiques ou 
culturelles, le salut c’était Bordeaux”.
Marion est le témoin et le reflet d’un Mont de 
Marsan aujourd’hui dynamique et entreprenant.
Depuis son ouverture, le Comptoir Ballan a 
accueilli de nombreux candidats à la création 
d’entreprises, en priorité dans les Landes. Les 
start-up viennent y affiner leurs projets dans un 

environnement professionnel convivial. Utilisent 
également les locaux du Comptoir : des directeurs 
commerciaux pour réunir leurs réseaux de vente, 
un cadre supérieur du secteur de l’énergie détaché 
de son siège social pour une mission confidentielle 
ou ce gestionnaire de patrimoine basé à Pau qui 
a choisi d’y rencontrer ses clients anglais en 
vacances sur la côte Atlantique. La grande salle 
sert aussi à des organismes de formation et 
prend même des allures de galerie d’art lorsqu’un 
huissier de justice “expose” toutes les toiles 
qu’il doit expertiser. En bonne communicante, 
Marion Duverger échange avec ses clients pour 
avoir leur ressenti. Tous manifestent de l’intérêt 
pour l’agglomération montoise, ils apprécient de 
travailler dans un site de coworking fonctionnel, 
discret, pratiquant des tarifs raisonnables, qui 
répond à leurs attentes. Les plus chouchoutés ont 
même droit aux gâteaux que vient leur porter 
mamie Reine !
Ce nouvel espace entretient des liens privilégiés 
avec La Fabrik, pépinière d’entreprises créée par 
Mont de Marsan Agglo sur le Parc technologique 
So Watt. “Nous avons le même état d’esprit, 
nos activités sont complémentaires et j’ai des 
contacts réguliers avec sa responsable, Catherine 
Manceau, directrice du développement économique 
de l’Agglo”, précise Marion. En novembre, le 
Comptoir Ballan a organisé un petit-déjeuner 
destiné aux utilisateurs des deux structures 
(Comptoir Ballan et La Fabrik). Une vingtaine 
de personnes a pu ainsi mieux se connaître et 
jeter les bases de possibles collaborations. Tous 
ont émis le même avis, cette initiative doit être 
renouvelée. Elle le sera, le Comptoir Ballan est 
prêt pour un deuxième service !

Jusqu’au 6 mai / Posture Vigipirate  Retour au niveau  de la sécurité renforcée – risque attentat u Point Info Famille Udaf des Landes / Sur RDV au 05 58 06 80 40 et en ligne sur udaf40.olympe.in u La gendarmerie des Landes recommande deux applications gratuites pour smartphones : “stop 

cambriolages” et “cambrio-liste” u Chaque Français devient donneur d’organes présumé / Depuis le 1er janvier 2017, l’absence de refus vaut acceptation (pour dire non : en ligne, par écrit ou même de vive voix à sa famille) u Signalez les chaussées en mauvais état sur le site www.jaimalamaroute.com 
Télex

AGGLO / PORTRAIT AGGLO / ÉDUCATION / JEUNESSE

Reconnaître le travail des 
artisans-boulangers locaux
 QUALITÉ Dans le cadre du renouvellement du marché public de 
fourniture de pain frais, Mont de Marsan Agglo et la Ville de Mont de 
Marsan ont souhaité revoir leurs critères de sélection afin de privilégier le 
développement des circuits courts et de l’artisanat local.

Le Comptoir Ballan, le coworking 
made in Mont de Marsan
 LANCEMENT Marion Duverger a ouvert, l’été dernier, un espace de coworking dans le quartier du Pouy. Visite 
guidée de ce lieu qui assume et revendique ses racines montoises.

Chaque jour, près de 500 baguettes 
et pains sont livrés aux cantines 
scolaires et clubs du 3e âge du 
territoire. “Pour que ces produits soient 

de la meilleure qualité possible tout au long de 
l’année, l’Agglomération a revu son appel d’offres 
et a voulu favoriser la valeur “technique” plutôt 
que le prix des produits”, explique Charles Dayot, 
président de Mont de Marsan Agglo.
Le marché public a ainsi été conçu sous forme 
de “charte du bien manger” dans laquelle les 
boulangers s’engagent à proposer des produits 
de haute qualité, élaborés grâce à des méthodes 
traditionnelles et artisanales qui privilégient 
l’emploi de produits de saison tout en développant 
les échanges professionnels locaux ainsi que les 
circuits les plus courts d’approvisionnement. 
L’appel d’offres stipule entre autres que “le pain 
devra être cuit le jour même, avoir une belle couleur 
dorée sans trace de brûlure ou de salissure”, aucune 
surgélation ne sera donc possible.

Une journée dédiée aux familles
Samedi 25 mai, rendez-vous au centre de loisirs de Saint-Perdon pour la 3e édition de “Familles 
en fête !“. Cette journée organisée par les équipes des accueils périscolaires et extrascolaires de 
la direction de l’Éducation de Mont de Marsan Agglo sera dédiée à la parentalité et aux loisirs 
partagés en famille. À la demande des familles, c’est la thématique du harcèlement qui sera mise 
en avant cette année, avec de nombreuses animations et une conférence pour sensibiliser petits 
et grands.

Retrouvez le programme complet de l’événement dans votre prochain m2m.ag

La Fabrik, c’est :
■ 7 bureaux de 10 à 23 m² 
■ 1 espace de coworking : 
5 postes de travail 
■ 1 salle de réunion : 10 places maximum - 
équipée en visio conférence et wifi
■ 1 espace détente
■ 1 espace reprographie
■ 1 parking voiture + vélo 
Pour en savoir plus : lemarsan-entreprendre.fr
236, avenue de Canenx  - 05 58 51 88 88 
contact.entreprendre@montdemarsan-agglo.fr

Un savoir-faire reconnu
Depuis le 1er janvier, ce sont 7 artisans-
boulangers landais – Philot et Sauguet à Mont 
de Marsan, Labat à Pouydesseaux, Le Fournil 
à Saint-Martin-d’Oney, Gourgues à Bascons, 
Belmonte à Roquefort – qui fournissent les 
Cuisines centrales et les différentes cantines de 
l’agglomération en pain frais.
Présents lors de la signature des contrats en 
janvier dernier, la Fédération de la boulangerie 
des Landes ainsi que la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat saluent cette initiative de la 
collectivité qui apporte de la reconnaissance 
au travail des artisans-boulangers locaux. “Un 
gage de qualité qui permet de soutenir l’activité de 
ces boulangeries, bien souvent créatrices de lien 
social dans les villages”, conclut Patrice Lartigue, 
président de la Fédération de la boulangerie des 
Landes.

Roulez jeunesse !
 LOISIRS Du 16 au 18 avril 
prochain, les enfants des centres 
de loisirs de Mont de Marsan Agglo 
vont participer à un “grand rallye 
multi-roues”, en partenariat avec 
la prévention Maif et l’association 
Brigade à roulettes.

Tricycle, vélo, roller, skate, trottinette, kart 
à pédales, caisse à savon ou encore circuits 
de voitures téléguidées… Pendant trois 
jours, les enfants vont pouvoir s’initier à ces 
différents sports sur les sites de Ménasse 
et Nahuques. Casques et protections 
seront de rigueur pour leur permettre de 
découvrir les joies de la glisse et des sports 
à 2 ou 4 roues en toute sécurité. Des 
ateliers de prévention seront également 
mis en place par les animateurs de chaque 
structure.
Pas de maillot jaune à l’arrivée mais 
une réelle envie de partager ensemble 
d’inoubliables sensations. À vos casques, 
prêts, partez !

Les + vidéo (voir p3)

Le Comptoir 
Ballan, c’est :
■ Une grande salle de réunion de 40 m2, 
multi activités, équipée de mobilier mobile 
et d’un vidéo-projecteur. Cet espace 
s’adapte à tout type de réunion ou 
séminaire
■ Un bureau privatif pour des activités 
plus confidentielles
■ Un open-space de six places pour
le coworking, équipé d’un bureau, 
d’une assise et d’un casier individuel
■ Des connexions Internet illimitées, 
une machine à café, une salle d’eau…
■ Un système de location à l’heure est en 
place à raison de 30€ HT les deux heures

Pour en savoir plus : comptoir-ballan.fr
24 avenue du Houga à Mont de Marsan
Tél. : 07 56 82 40 91
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Les points forts 
du nouveau dispositif :
■ 1h de stationnement gratuit
1 fois par ½ journée sur voirie et à chaque 
passage en parkings clos

■ Stationnement gratuit dans tout le 
centre-ville le samedi après-midi
Désormais, stationner en parkings clos le 
samedi toute la journée me coûtera 4,5e 
(maximum)

■ Stationnement gratuit au Midou 
entre 12h30 et 14h
Soit 309 places gratuites supplémentaires 
durant la pause déjeuner

■ Complémentarité de l’offre
• Pour une petite course jusqu’à 
2h, je profite des prix attractifs du 
stationnement sur voirie (2h = 2,5e)
• Pour un stationnement de longue 
durée, j’opte pour les tarifs avantageux 
des parkings clos Saint-Roch, Midou et 
Dulamon (4h = 4,5e)

Pour payer votre 
stationnement, 
vous avez le choix :  
■ Directement à l’horodateur 
Pensez à prendre votre ticket pour 
bénéficier de l’heure de stationnement 
gratuit

■ Via l’application Whoosh 
Disponible pour smartphone Android et 
iOS. Plus besoin de vous déplacer jusqu’à 
l’horodateur

■ Via le PIAF
Le boîtier jaune qui simplifie vos 
paiements et vous évite de payer à 
l’horodateur. À déposer sur la plage avant 
de votre véhicule  
En vente au parking souterrain du Midou 
(allée Raymond Farbos)

        Besoin d’aide ? 
Retrouvez sur notre chaîne YouTube 
nos tutos pour chaque moyen de paiement

AGGLO / CŒUR DE VILLE

u Faites un don à un projet de sauvegarde du patrimoine et bénéficiez d’une réduction d’impôt / fondation-patrimoine.org u Un site internet d’informations général pour bien vivre avec son âge www.pourbienvivre.fr u Une application smartphone pour retrouver chiens et chats : Petfinder  u Programme nutrition santé adapté aux seniors www.mangerbouger.fr

u Pour en savoir plus sur les médicaments génériques rendez-vous sur le site www.medicaments.gouv.fr u Vous souhaitez  vous rapprocher de votre lieu de travail ? Votre entreprise déménage ? Vous changez d’entreprise ? Action Logement apporte des solutions pour faciliter la mobilité des salariés : parlez-en à votre entreprise www.actionlogement.fr
Télex

“Les habitants et les différents 
acteurs de la ville sont les 
premiers concernés par 
notre démarche en faveur du 
centre-ville, il n’était donc 

pas envisageable d’avancer sans eux.”  précise 
Charles Dayot, maire de Mont de Marsan. 
“Nous avons donc souhaité mettre en place une 
concertation qui a débuté en septembre dernier”. 
Au total, plus de 50 ateliers, réunions, groupes de 
travail se sont succédés avec les professionnels 
de l’immobilier, notaires, banques qui financent 
immobiliers et activités, commerçants, monde 
médical et paramédical, chambres consulaires, 
taxis… Des questionnaires ont été adressés aux 

commerçants pour approfondir leurs besoins 
et recueillir leurs observations.  De nombreux 
thèmes ont été abordés : animation commerciale, 
commerce et numérique, création, reprise, 
transmission d’activité, espace public, mobilier, 
immobilier, marketing et parcours marchand, 
santé et services publics et services manquants.
En fin d’année, ont été recueillis les idées et avis 
des habitants lors d’une réunion publique qui a 
rassemblé plus de 200 personnes au théâtre Le 
Molière. 145 contributions ont également été 
récoltées grâce à la consultation numérique 
proposée, sans compter les nombreux 
courriers reçus. Toutes ces propositions ont été 
analysées et alimentent la réflexion. Le temps 

est actuellement à la construction du projet 
pour le cœur de ville de Mont de Marsan.
“Ce travail participatif va déboucher maintenant 
sur un plan opérationnel complet avec des actions 
concrètes que j’annoncerai le 20 mars prochain. 
Il y aura du court et du moyen terme” conclut 
Charles Dayot. 

Exit les 30 minutes de stationnement 
gratuit. Les usagers disposeront 
dorénavant d’1h gratuite* et du 
stationnement gratuit dans tout 
le centre-ville les samedis après-

midi. “Le stationnement fait partie intégrante 
des pistes envisagées pour redynamiser le centre-
ville. Raison pour laquelle nous avons souhaité 
faire de cette mesure l’une des premières du plan 
opérationnel Action Coeur de Ville” explique 
Bertrand Tortigue, adjoint au maire en charge 
de ce dossier.

Déjà expérimentée dans le cadre des 
festivités de fin d’année, cette nouvelle offre 
de stationnement sera pérennisée à compter 
du 25 février. “L’objectif pour la municipalité 
est de satisfaire au mieux les besoins des usagers 
en tenant compte de leurs avis. C’est pourquoi, 
nous avons souhaité tester ce dispositif en 
amont afin de nous assurer de sa pertinence et 
de son efficacité” ajoute Bertrand Tortigue. De 
quoi permettre à tous les usagers de profiter 
sereinement du centre-ville montois. 

*1 fois par demi-journée sur voirie et à chaque passage en parking clos

 ÉCHANGES La municipalité a mené ces 4 derniers mois une grande consultation des habitants et des acteurs concernés pour 
l’avenir du centre-ville de Mont de Marsan. 

 NOUVEAUTÉS Annoncé par Charles Dayot, maire de Mont de Marsan et président 
de Mont de Marsan Agglo, lors de la cérémonie des vœux, le nouveau dispositif de 
stationnement en centre-ville entrera en application dès le 25 février.Cœur de ville :

après l’écoute, l’action 

Faciliter le stationnement 
en centre-ville 

■ Passage de 30 minutes à 1 heure gratuite de 
stationnement *
■ Stationnement gratuit le samedi après-midi *
■ Renforcement de la prévention, de la 
médiation et de la lutte contre les incivilités 
en centre-ville avec l’arrivée de 2 agents 
supplémentaires
■ Élargissement du périmètre du poste de 
Manager de centre-ville (passage à temps plein)

■ Implantation de 3 caméras supplémentaires 
de vidéo surveillance (au total 19 caméras)
■ Campagne massive de ravalement de façades 
(p.8)
■ Campagne de promotion en direction des 
investisseurs immobiliers du centre-ville (p.8)
■ Dans le cadre des subventions aux associations 
sportives, artistiques et culturelles, mise en 
place d’une contrepartie consistant à organiser 
une animation annuelle en centre-ville 

■ Modernisation de la sonorisation du centre-
ville
■ Nouveau tracé plus attractif pour la navette 
gratuite de centre-ville, cette navette qui 
roulera dès 2020 au gaz naturel de ville (GNV) 
et fera de l’agglo l’un des premiers territoires à 
utiliser ce genre de véhicule

*Sur voirie et parkings clos

10 premières mesures opérationnelles

Réunion publique
à l’attention de tous les habitants, 
acteurs et usagers du centre-ville 
le 20 mars, à 18h30 au Théâtre
le Molière

 De gauche à droite :
Marie-Christine Bourdieu, 
adjointe au maire en charge 
de la Démocratie locale et de 
la Proximité, Hervé Bayard, 
adjoint au maire en charge de 
l’Urbanisme, Franck Michaud, 
directeur général des Pôles 
Techniques, Charles Dayot, 
maire de Mont de Marsan 
et Bertrand Tortigue, adjoint 
au maire en charge des 
Opérations de centre-ville, 
le 5 décembre 2018 lors 
de la réunion publique.

Un renseignement ? 
Rendez-vous au Pôle technique, 
8 rue du Maréchal Bosquet, Mont de Marsan
05 58 05 32 32 ou auprès des ASVP 
présents sur le terrain.

Horaires à compter du 25 février

Les + vidéo (voir p3)

■ Voirie : 
stationnement payant 
de 8h30 à 12h30 
et de 14h à 18h 
du lundi au vendredi 
et de 8h30 à 12h30 
le samedi.

■ Parkings clos 
Saint-Roch et Dulamon : 
stationnement payant 
de 8h30 à 12h30 et de 14h 
à 19h du lundi au vendredi 
et de 8h30 à 12h30 le samedi.
Ouvert 7J/7 et 24H/24.

■ Parking clos Midou :
stationnement payant 
excepté de 12h30 à 14h 
du lundi au vendredi et de 
12h30 à 20h le samedi.
Ouvert de 7h à 20h.
Fermé le dimanche 
et les jours fériés (sauf 
abonnés 24H/24 et 7J/7).

Grille tarifaire à compter du 25 février
Ces tarifs intègrent l’heure de stationnement gratuit 

0h30 0h45 1h 1h15 1h30 2h 2h30 3h 3h30 4h

Voirie Gratuit
1h par demi-journée 1e 1,50e 2,50e 4e 7e 12e 17e

Parkings clos** Gratuit
1h à chaque entrée 1e 1,50e 2e 3e 3,50e 4e 4,50e

** Tarifs dégressifs au-delà de 4h

SI VOUS NE PRENEZ PAS VOTRE TICKET, 
le FPS (Forfait Post Stationnement) s'applique. Montant : 17e
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 HABITAT Le Gouvernement vient de lancer un nouveau dispositif 
d’investissement locatif permettant d’accélérer la rénovation du parc de 
logements anciens dans les centres-villes. 

Baptisé le “Denormandie ancien”, du nom 
du ministre du Logement qui a proposé ce 
coup de pouce fiscal réservé aux 222 villes du 
plan Action Cœur de Ville, le dispositif sera 
ouvert aux acquisitions de logements anciens 
faisant l’objet de travaux de réhabilitation. 
Pour ce faire, les travaux devront représenter 
au moins 25 % du coût total de l’opération, 
et être effectués par des entreprises afin 
de redynamiser le tissu économique local. 
Ce dispositif s’adresse aux ménages qui 
souhaitent occuper leur logement ou le louer 
(loyer plafonné), ainsi qu’aux promoteurs qui 
pourront lancer des projets de rénovation et 

revendre les logements en faisant bénéficier 
leurs clients d’une réduction d’impôt, 
comme ils le font pour le “Pinel“. L’aide 
accordée prendra la forme d’une réduction 
d’impôt, comprise entre 12 et 21 %, selon 
la durée d’engagement de la mise en 
location (comprise entre 6 et 12 ans), avec un 
plafond de 300 000 e par opération, travaux 
compris. Autre avantage non négligeable : la 
“ristourne” fiscale portera sur l’ensemble de 
l’investissement (acquisition et travaux).

Contact : SOLIHA / 05 58 90 90 57 
urbanisme.landes@soliha.fr

 URBANISME  Pour remédier au désengagement des propriétaires, la 
Ville de Mont de Marsan a demandé à faire partie de la liste préfectorale 
des communes avec obligation de ravaler ses façades sur le périmètre du 
cœur de ville.

La demande a été acceptée par arrêté 
préfectoral le 28 septembre dernier. Se basant 
sur l’article 132-1 du Code de la Construction 
et de l’Habitation qui prévoit que les 
immeubles doivent être ravalés une fois tous 
les 10 ans, 22 façades ont été ciblées pour 
cette première campagne 2019-2020 : ilôt 
Gourotte, ilôt Cazaillas, ainsi que des façades 
donnant sur le haut de la rue Gambetta. 
Concrètement, les propriétaires ont été 
sollicités en janvier par courrier, après quoi ils 
disposeront de 12 mois pour intervenir sur 
leur immeuble. S’ils effectuent les travaux en 
cours d’année, ils pourront bénéficier d’une 
subvention à hauteur de 30 % du montant 
des travaux, dans le cadre de la politique de 
soutien à la rénovation de l’habitat portée 
par l’Agglo depuis 2010 et mise en place 
par SOLIHA (prestataire qui accompagne 
l’Agglo). Passé 2019, les propriétaires 
devront s’acquitter de la totalité des frais 

engagés.
Si les travaux ne sont pas lancés et que la 
Ville fait une relance sans succès, cette 
dernière a le droit de lancer les travaux et 
d’envoyer la note de remboursement aux 
bailleurs via le Trésor Public.
“Nous continuerons à soutenir financièrement 
à hauteur de 30% les autres propriétaires, 
non présents sur la liste, qui souhaitent 
s’engager dans une démarche de rénovation. 
Il est primordial de poursuivre notre politique 
de soutien aux propriétaires volontaires” 
précise Hervé Bayard, adjoint au maire en 
charge de l’Urbanisme. Pour cela, ils doivent 
faire leur demande auprès de SOLIHA, dont la 
permanence a lieu tous les mercredis de 10h 
à 13h au Pôle technique de l’Agglo, 8 rue du 
Maréchal Bosquet.

SOLIHA / 05 58 90 90 57 
urbanisme.landes@soliha.fr

Julien B. , 
La Veine Noire 
Installé depuis septembre 2018, 
Julien arrive de la côte où l’activité 
de tatoueur était saturée. “Il y avait 

pas mal de locaux disponibles, ce qui me permettait 
de choisir celui qui me semblait le plus adapté à 
mon activité. J’avais conscience que ce centre-
ville traversait des difficultés mais j’ai aussi pris le 
pari qu’il y aurait du passage dans l’hyper-centre 
pour me faire connaître. Je pense qu’il y a un vrai 
potentiel sur Mont de Marsan pour mon métier 
car peu de concurrence comparé à la côte landaise 
où les tatoueurs sont très nombreux. C’était donc 
l’idéal pour m’installer à mon compte. La proximité 
de mon salon avec de grandes enseignes me permet 
d’avoir une belle visibilité. J’attise la curiosité des 
passants et le bouche-à-oreille fonctionne très 
bien. Par ailleurs, j’ai reçu un très bon accueil de 
la part des clients et des autres commerçants. Je 
favorise les partenariats avec d’autres commerces 
pour créer des événements et une dynamique 
en centre-ville. Je me plais beaucoup ici, moi qui 
suis originaire de Lyon, et je suis très content du 
développement de mon activité.”
La Veine Noire, Tatoo Shop – rue des Cordeliers

Naco Paris,
La Galerie
Installé depuis décembre, ce natif 
de Paris, qui venait très souvent 
sur Mont de Marsan voir des amis, 
est tombé sous le charme de la 

ville au point d’y poser ses créations. “J’ai tout 
de suite trouvé que les gens étaient ouverts et 
authentiques. Comme je ne vais à Paris que deux 
fois par an pour le travail, cela ne me posait aucun 
problème de venir m’installer ici. La Galerie est 
un lieu associatif de création et recyclage textile 
(il est lui-même designer textile). On y trouve de 
la mode, de l’art, des idées, du vintage de luxe et 
créateurs avant-garde. Les ventes servent à financer 
une partie galerie d’exposition, et c’est donc une 
activité à but non lucratif. Je n’avais pas envie de 
monter ce projet à Paris, où il existe déjà pléthores 
de lieux tels que celui-ci. J’ai reçu, par ailleurs, un 
très bon accueil des gens, des commerçants qui 
attendaient une proposition semblable à cet espace 
pour “moderniser” un peu le centre-ville. Ce lieu 
est à la fois central et un peu excentré car au bout 
de la rue Frédéric Bastiat. C’est exactement ce que 
je recherchais : bénéficier des atouts d’un cœur de 
ville, tout en étant un peu à l’écart. Ce centre-ville 
a selon moi un énorme potentiel qui ne demande 
qu’à être exploité, car il est à taille humaine et son 
offre commerciale attrayante. J’ai, pour ma part, un 
immense plaisir à y déambuler.”
La Galerie, 38 rue Frédéric Bastiat

Du nouveau 
en centre-ville 
 PORTRAITS Ils ont décidé d’installer 
leur activité au centre-ville de Mont de 
Marsan et nous expliquent pourquoi 
ils sont heureux de l’avoir fait !

u Habitat / Des aides pour les propriétaires / Mont de Marsan Agglo poursuit ses actions en faveur de l’amélioration de l’habitat privé sur le territoire. Mandatée par l’Agglomération, l’association SOLIHA Landes apporte des conseils aux propriétaires. Permanences : tous les mercredis 10h-13h au Pôle Technique 

de l’Agglomération (8 rue du Mal Bosquet à Mont de Marsan). Le 2e mercredi du mois, la permanence est dédiée aux économies d’énergie. u Simple, pratique, économique, pour vos déplacements sur l’ensemble du territoire du Marsan Agglo pensez Tma ! Choisissez le bus ou le vélo ! www.reseautma.com 

Télex
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 CONNECTÉS Mont de Marsan Agglo, la BA118 et l’IUT organisent une journée dédiée à la cybersécurité avec d’un 
côté un Capture The Flag destiné aux joueurs passionnés de cybersécurité et de l’autre des stands d’information et 
des conférences pour tous les publics.

Aujourd’hui tout est 
numérique, et ce qui ne 
l’est pas le sera bientôt. 
Nous avons tous accès à un 
ordinateur, une tablette ou 

un téléphone pour notre usage personnel 
et professionnel. Autant d’outils du 
quotidien, indispensables dans notre 
vie numérique, qui abritent aujourd’hui 
des données personnelles ou critiques 
dont il appartient à chacun d’assurer la 
sécurité. Cybercriminalité, espionnage 
économique, sabotage, déstabilisation… 
le cyberespace regorge d’acteurs 
malveillants rivalisant d’ingéniosité 
pour viser l’ensemble des usagers, sans 
discrimination. Cette tendance ne pourra 
que s’amplifier dans le futur avec la 
multiplication des objets connectés, 
le développement de l’intelligence 
artificielle… Mont de Marsan Agglo, 
qui se positionne comme un territoire 
“cyber” (cf. m2m.ag n°16) avec les atouts 
de la BA118 et de l’IUT, pense qu’il est 
primordial que les entreprises locales 
comme les habitants comprennent les 
risques auxquels nous sommes tous 
confrontés pour être prêts face aux enjeux 
de demain. L’organisation de la journée 
Mars@Hack répond à cette volonté 
d’information.

Une journée, deux objectifs
La première partie de la journée sera dédiée 
à un Capture The Flag (CTF). Les joueurs 
devront résoudre 36 challenges de difficulté 
croissante répartis en 9 catégories 
(“Comment accéder à des informations 
protégées”, “Exploiter des vulnérabilités 
Web”, “Exploiter une vulnérabilité au 
travers du réseau”…).
À partir de 16h, le grand public pourra 
suivre ce CTF en direct sur grand écran et 
poser ses questions aux professionnels.
La deuxième partie de la journée 
sera ouverte à tous avec des stands 
d’information et de sensibilisation autour 
des enjeux de la sécurité du numérique 
(menaces, bonnes pratiques, formation, 
solutions de confiance…). Des conférences 
d’acteurs publics et de professionnels se 
tiendront à destination des entreprises, 
des collectivités, des particuliers et des 
étudiants.
“Cette journée vous apportera des clés de 
lecture pour comprendre les enjeux de la 
sécurité du numérique et vous permettre 
d’entrer à votre tour en action pour sécuriser 
efficacement votre vie numérique”, conclut 
Frédéric Carrère, vice-président en charge 
de la Transition et Confiance numériques.

 

 NOUVELLES ACTIONS Les Offices de Tourisme de Mont de Marsan Agglomération, Chalosse Tursan et du Pays Grenadois 
ont décidé d’unir leurs forces pour vous faire connaître les Landes autrement.  

Depuis 2015, plusieurs actions collectives 
dans le cadre de l’Appel à Projet Régional 
“Structuration touristique des territoires“ ont 
déjà été mises en place, comme la création 
du blog et de la page Facebook “Landes 
Intérieures“. 4 reporters - Claire, Amandine, 
Carine et Loïc - vous font découvrir chaque 
semaine leurs coups de cœur, coups de tête ou 
encore coups de fourchettes.“Marilyn Woehrel, 
nouvelle chef de projet, a rejoint les équipes des 
Offices de Tourisme pour alimenter, animer et 
coordonner le plan d’actions de la destination”, 
précise Sylvain Couty, directeur de l’Office de 
Tourisme, de Commerce et d’Artisanat de Mont 
de Marsan Agglo. 

Pour cette année 2019, les actions collectives 
seront centrées sur l’élaboration d’un Schéma 
d’Accueil et de Diffusion de l’Information, dit 
SADI. “Ce schéma a pour objectif de mener une 
réflexion autour de l’accueil dans les murs et 
hors les murs des Offices de Tourisme, à l’échelle 
des Landes Intérieures, tout en mobilisant leurs 
partenaires“ détaille Joël Bonnet, vice-président 
de l’Agglo en charge du Tourisme. Un second 
axe de travail consistera à définir un plan de 
formation visant à favoriser la professionnalisation 
de l’ensemble des acteurs touristiques.

landes-interieures.fr 

f landesinterieures

Nos Landes Intérieures, découvrir autrement

Particuliers, entreprises, collectivités : 
tous concernés par la cybersécurité

■ Mars@Hack
Mercredi 6 mars,16h-20h, 
au Pôle de Saint-Pierre-du-Mont 
pour le grand public 
sur inscription

Programme complet et inscription 
sur montdemarsan-agglo.fr

 Sylvain Couty, nouveau directeur de l’OTCA 
depuis le 1er novembre, auparavant directeur de 
l’Office de Tourisme d’Angoulême (2008-2018)

Poursuivre l’embellissement de la ville

Investir en centre-ville, un bon plan !
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u L’Optam : sans impact sur vos remboursements / + d’infos sur www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F170 

u Aménager son logement pour bien vieillir, pour prévenir la perte d’autonomie www.jamenagemonlogement.fr 
Télex

DOSSIER

AGGLO / DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
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Ce salon itinérant* gratuit est dédié aux porteurs de projets désireux de créer 
ou de reprendre une entreprise artisanale, commerciale, industrielle ou de 
services. Les thématiques abordées sont “Reprendre une entreprise, pourquoi 
pas ?“ et “Créateurs, repreneurs, des formations pour réussir“. De 8h30 à 
13h, 40 experts du réseau de partenaires “Entreprendre dans les Landes“ 
(professions libérales, organismes financiers et de garantie, organismes 
d’aides financières, organismes sociaux et assurances, partenaires conseils) 
accompagneront les visiteurs dans leur projet et répondront à leurs questions 
et leurs besoins lors d’entretiens individuels et personnalisés. “Soucieuse 
de favoriser la création et la reprise des entreprises, du développement de 
l’emploi, d’ancrer et d’accroître l’activité économique sur son territoire, Mont 
de Marsan Agglo est partenaire de ce salon”, précise Catherine Manceau, 
directrice du Développement économique de Mont de Marsan Agglo. 
* Seignosse le 2 avril, Dax le 3 avril et Biscarrosse le 5 avril

■ Faites de la création 
& reprise d’entreprise
Jeudi 4 avril, 8h30 - 13h
CCI, 293 av. Maréchal Foch 
à Mont de Marsan
landes.cci.fr / cma-landes.fr

Se renseigner pour se lancer
 ENTREPRENDRE En association avec 40 experts, les 
chambres de commerce et d’industrie (CCI) et de métiers 
et de l’artisanat (CMA) organisent la 22e édition du salon 
“Faites de la création & reprise d’entreprise” qui passera 
le 4 avril à Mont de Marsan.

 PREMIÈRE L’Agglomération, désireuse d’utiliser 
les services de votreMachine.com* pour réaliser des 
économies dans la gestion de son matériel, a travaillé avec 
cette start-up à l’élaboration d’une convention type avec 
les collectivités. Celle-ci permet désormais à l’entreprise 
d’accroître son potentiel de clients.  

Élargir son champ d’action à d’autres profils et notamment 
aux collectivités, nécessitait pour votreMachine.com, start-
up hébergée par la pépinière d’entreprises La Fabrik sur le Parc 

technologique communautaire SoWatt, de sécuriser et d’adapter le 
processus des transactions financières aux spécificités des finances 
publiques, mais aussi de sécuriser et contrôler le matériel. Ce travail 
conséquent a été réalisé avec les services de Mont de Marsan Agglo. 
Désormais, la convention qui décrit ce processus pourra être dupliquée 
par votreMachine.com auprès des communes du territoire, mais aussi de 
toute autre collectivité qui le souhaite en France.
En janvier dernier, Mont de Marsan Agglomération a ainsi signé une 
convention de partenariat avec l’entreprise pour une durée de 3 ans. 

Une aide bénéfique aux deux parties
Travailler avec votreMachine.com va permettre à l’Agglo de maximiser 
l’utilisation de ses équipements et véhicules techniques ou agricoles. 
Grâce à cette plateforme numérique dédiée à l’économie collaborative, 
Mont de Marsan Agglo a souhaité : 
■ proposer son matériel à la location, dès lors qu’il est disponible, à 
d’autres établissements publics et collectivités territoriales dans un 
premier temps, puis aux agriculteurs dans un second temps.
■ louer du matériel agricole et de travaux publics dont elle ne dispose pas 
en interne ou auprès des sociétés de location avec qui elle a un marché. 
Ces demandes ponctuelles ou spécifiques, réalisées auprès d’autres 
établissements publics, de collectivités territoriales et d’agriculteurs 
permettront de rationaliser l’utilisation des biens publics.

Pour l’Agglo, le dernier objectif est, via un soutien à l’agriculture 
numérique, de renforcer le secteur agricole afin de lui redonner de la 
compétitivité.
*Créée en octobre 2015, c’est la première plateforme numérique 
(site et appli) de partage de matériel agricole qui permet aux 
agriculteurs (loueurs ou propriétaires de machines) de disposer
 de solutions pratiques immédiates tout en leur donnant la 
possibilité de générer des revenus supplémentaires.

Mont de Marsan Agglo 
aide les start-up innovantes 
de son territoire

 AMÉNAGEMENT  Lancer des projets structurants et attractifs pour les villages de l’agglo, c’est l’objectif majeur du 
contrat de ruralité 2019-2020, signé entre Mont de Marsan Agglo et l’État. Focus sur le plan d’actions, dont certaines 
sont emblématiques : le diagnostic médical du territoire et le bus itinérant de services aux publics.

Création d’un point numérique/
poste, d’une maison des 
associations, d’un restaurant, 
d’une voie douce ou bien d’un 
parking pour un multiple rural 

mais aussi aménagements d’aire de jeux 
et rénovations énergétiques de bâtiments : 
autant de projets identifiés par les communes 
et que le contrat de ruralité viendra soutenir. 
Celui-ci a pour objectif de coordonner tous 
les outils, dispositifs et moyens existants afin 
d’accompagner le développement des territoires 
ruraux et accélérer la réalisation de projets 
concrets au service des habitants. “Une somme 
d’objectifs partagée par les élus du territoire et 
déjà traduits dans le SCOT (Schéma de Cohérence 
Territoriale) signé en 2014 et que l’on retrouvera 
aussi dans le futur PLUi (Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal)” précise Philippe Saës, vice-
président de Mont de Marsan Agglomération 
en charge du dossier. 

Une logique de maintien de 
l’équilibre de son territoire
Déjà engagée dans des dispositifs structurants 
pour Mont de Marsan et Saint-Pierre-du-
Mont à travers le plan “Action Cœur de 
Ville” et le Nouveau Programme National de 

Renouvellement Urbain (NPNRU), Mont de 
Marsan Agglo n’en oublie pas pour autant ses 
communes rurales. Ce contrat va lui permettre 
d’améliorer l’accessibilité aux services publics 
mais aussi de maintenir voire développer le 
commerce en centre-bourg, afin d’éviter la 
désertification rurale. “Les politiques conduites 
pour redonner vie aux centres-urbains que sont 
Saint-Pierre-du-Mont et Mont de Marsan en les 
rendant plus attractifs ne doivent pas se réaliser 
au détriment des communes rurales. Nous avons 
la volonté de rendre l’agglomération séduisante et 
attirante, tant en zone urbaine que rurale” affirme 
Charles Dayot, président de Mont de Marsan 
Agglo et maire de Mont de Marsan.

Un projet partagé
À l’issue d’une première phase de diagnostic 
détaillé du territoire réalisé par l’Agglo, des 
groupes de travail, associant techniciens 
et élus des communes, ont planché sur les 
6 thématiques conseillées par l’État (cf. 
illustration p.12), afin de faire émerger des 
propositions d’actions. La durée du contrat 
étant de 2 ans, celui-ci devait comprendre 
des actions très vite opérationnelles et 
financièrement soutenables. “Nous avons 
établi, à partir d’axes stratégiques, des chantiers 

prioritaires chiffrés et adaptés à nos capacités 
financières” souligne  Philippe Saës.
Ces travaux ont abouti à la validation, par 
les communes, la Préfecture et le CGET 
(Commissariat Général à l’Égalité des 
Territoire) de 25 projets réalisables lors des 
deux prochaines années, dont 4 portés par 
Mont de Marsan Agglomération. L’ensemble 
de ces projets est intégré dans l’accord-cadre 
“Objectifs et plan d’actions” du contrat 
de ruralité signé entre l’Agglo et l’État en 
décembre dernier.

Le suivi et l’évaluation
Des conventions financières annuelles seront 
prochainement élaborées pour détailler les 
plans de financement de chaque projet. Il 
est acquis que l’État finance une partie des 
travaux et que les communes doivent financer 
20 % minimum du coût desdits travaux. De 
son côté, Mont de Marsan Agglomération 
cherche des financements complémentaires : 
la Région, le Département ou la Caisse des 
dépôts et consignations se sont déjà engagés 
sur certains projets.  Un bilan d’exécution des 
actions du contrat sera établi en 2021.

Le contrat de ruralité : 
un outil au service 

des communes rurales

 Centre technique communautaire

 Centre-bourg de Gaillères
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 Le 6 décembre 
2018 : signature du 
contrat de ruralité
Frédéric Perissat, préfet
des Landes et Charles Dayot, 
président de Mont de Marsan 
Agglomération ont signé 
le jeudi 6 décembre 2018 
le contrat de ruralité liant 
le territoire à l’État, en 
présence de maires 
de l’agglo. 

 AXES STRATÉGIQUES  À partir du diagnostic de territoire réalisé en tenant compte des 6 thématiques prioritaires de l’État, le comité de pilotage et les élus 
ont pu dégager 8 enjeux majeurs de territoire. 25 projets en ont découlé pour 2019 et 2020 (cf. carte page 15).

Du diagnostic au plan d’actions

J’ai confié à Philippe Saes 
la mise en œuvre (rapide) 
du contrat de ruralité. 
Grâce à son travail, celui 
des maires et des services 

communautaires, les 18 communes ont 
présenté 25 projets, dont 4 communautaires. 
De multiples domaines qui font le quotidien 
des habitants des zones rurales de l’agglo sont 
abordés. En premier lieu, l’accès aux soins 
pour lequel nous réaliserons un diagnostic 
très précis du maillage médical et paramédical 
du territoire. Mais aussi la problématique de 
la cohésion sociale et notamment l’accès aux 
services publics. Nous allons d’ailleurs mettre 
en place un dispositif itinérant pour aller au 
plus près de la population. L’attractivité de nos 
villages repose aussi sur une offre touristique 
ou commerciale de centre-bourg. La transition 
énergétique a, elle aussi, toute sa place dans 

ce contrat : pouvoir mieux isoler son habitation 
c’est gagner en pouvoir d’achat. Il faut aussi 
que nos communes rurales soient des lieux de 
vie agréables pour les personnes à mobilité 
réduite, pour les jeunes, en créant des aires 
de jeux, et pour tous grâce notamment à un 
point numérique/poste ou à une maison des 
associations. 
Comme c’est avant tout un projet pour les 
habitants, une participation citoyenne et des 
acteurs locaux sera organisée pour lancer 
certains projets emblématiques.
Enfin, si j’ai souhaité accélérer la signature 
de ce contrat de ruralité c’est parce que je 
ne conçois pas le développement de Mont 
de Marsan et de Saint-Pierre-du-Mont sans 
les villages autour. Et l’inverse est également 
vrai. Mont de Marsan Agglo marche sur deux 
jambes : les villages et le cœur urbain.

 ENTRETIEN Charles Dayot, président de Mont de Marsan 
Agglomération revient sur les raisons qui l’ont conduit à signer un 
contrat de ruralité. 

 MÉTHODOLOGIE. Questions à Philippe Saës, maire de Saint-Martin-
d’Oney et vice-président de Mont de Marsan Agglomération en 
charge du dossier contrat de ruralité.

Comment a été lancé le 
projet ?
Début 2018, l’Agglomération 
a confirmé son souhait de 
bénéficier d’un contrat de 

ruralité. Nous avons très vite mis en place un 
comité de pilotage partenarial qui associe le préfet, 
le président de l’Agglomération et trois maires de 
l’agglo (Frédéric Carrère, maire de Campagne, 
Dominique Clavé, maire de Bretagne-de-Marsan 
et moi-même), appuyé par un chef de projet et 
une chargée de subvention de l’Agglomération. 
Une première réunion s’est tenue le 29 mai 2018 
afin d’établir la méthode et le calendrier.

Un calendrier serré ?
En effet, nous avions comme objectif de signer le 
contrat en décembre 2018. Nous avons donc dû 
travailler dur cet été pour établir un diagnostic du 
territoire à partir des 6 volets imposés par l’État. 

Je remercie d’ailleurs tous les directeurs de Pôle 
de Mont de Marsan Agglomération pour leur 
implication. 

Quand les communes ont-elles été impliquées ? 
Une fois le diagnostic rédigé, le comité de pilotage 
l’a présenté aux communes. Dès lors, toutes les 
communes ont été actrices du projet en intégrant 
les 6 groupes de travail. À noter que chaque 
commune était représentée dans chaque groupe. 
Ce sont elles qui ont fait remonter leurs besoins 
et qui les ont chiffrés. Enfin, ce sont également 
elles, à travers les groupes de travail, qui ont 
hiérarchisé les propositions pour en tirer 25 
actions structurantes qui seront réalisées en 2019-
2020. Même si, légalement, l’Agglo doit être la 
signataire du contrat et la porteuse de projet, c’est 
bien un document fait par et pour les communes 
rurales.

THÉMATIQUE 1
Accès aux services publics 
et marchands et aux soins
   
1er enjeu : Faire émerger une offre de santé 
de qualité sur le territoire
L’Agglo souhaite lutter contre la désertification 
médicale en réalisant un diagnostic médical du 
territoire.  

2e enjeu : Assurer à la population une 
égalité d’accès aux équipements publics  
Il s’agit d’assurer un maillage, une égalité et 
une équité dans l’offre d’accès aux équipements 
et lieux publics faite aux habitants. Les actions 
concrètes porteront sur l’accessibilité de lieux 
publics (norme PMR) et sur le renforcement 
des services de proximité (création d’un point 
numérique/poste).

THÉMATIQUE 6
Transition énergétique 
et écologique 

8e enjeu : Être exemplaire dans le domaine 
de l’énergie
L’Agglomération considère la transition 
énergétique et écologique comme un 
enjeu majeur et transversal de sa politique 
d’aménagement et de développement 
économique. Son éligibilité à l’appel à projet 
TEPos (territoire à énergie positive) a permis 
d’initier une démarche exemplaire dans ce 
domaine. Démarche poursuivie dans le contrat 
de ruralité via un vaste chantier de rénovation 
des bâtiments publics (foyer municipal, hangar 
communal, centre culturel) et de logements 
sociaux impulsé sur plusieurs communes 
dans un souci de réduction de l’empreinte 
environnementale et de développement de la 
sobriété énergétique.

THÉMATIQUE 2
Revitalisation des bourgs-centres 
à travers le soutien au commerce de proximité 

3e enjeu : Développer le tissu économique des centres-bourgs  
Aménagés par l’Agglo, les centres-bourgs sont à la fois des bassins de vie, de consommation et 
de travail. L’enjeu est de maintenir et de renforcer leur rôle de pôle de commerces et de services 
structurants. Le contrat de ruralité permettra un développement encore plus harmonieux 
en revitalisant les espaces de vie et en y assurant la sécurité des usagers, avec la réalisation 
d’un parking pour un multiple rural par exemple. Sans oublier d’apporter un soutien au 
développement économique de proximité avec l’arrivée d’un restaurant.

THÉMATIQUE 5
La cohésion sociale

6e enjeu : Promouvoir les offres spécialisées en direction de l’enfance-jeunesse et des personnes âgées
Mont de Marsan Agglomération renforce son implication en matière d’enjeux contemporains de cohésion sociale et d’égalité d’accès aux services publics par le 
biais de projets innovants.
Il paraît indispensable de rapprocher les habitants les plus isolés et fragiles des services publics offerts. Le développement d’un service itinérant couvrant l’ensemble 
des communes rurales et les quartiers “politique de la ville” constituerait une solution innovante et appropriée.
Dans le même temps, le sport et les jeux constituent des facteurs d’épanouissement individuel et de rencontre sociale, à condition que les espaces s’y prêtent. 
Construire des aires de jeux, aménager, rénover les équipements sportifs existants sont des enjeux essentiels pour répondre à une demande croissante, accueillir 
chacun et inclure tous.

7e enjeu : Encourager le développement des lieux pour tous (espaces intergénérationnels)
Développer des lieux, des réseaux où la solidarité et les liens sont forts tout en permettant l’engagement citoyen et le développement du tissu associatif sera 
possible par exemple grâce à la création d’une maison des associations.

THÉMATIQUE 3
Attractivité du territoire 
(développement 
économique dont 
agriculture, offre de 
formation, numérique, 
tourisme…)

4e enjeu : Poursuivre la structuration 
de l’éco-tourisme avec pour socles le 
patrimoine naturel et culturel 
Pour attirer et encourager de nouvelles venues, 
Mont de Marsan Agglo souhaite valoriser ce 
qui fait l’unicité de son territoire et mettre en 
lumière le cadre de vie local. Il s’agira d’informer 
et de communiquer sur les points d’intérêts des 
18 communes (commerces, zones d’activités, 
établissements scolaires, lieux de détente et 
de culture, tourisme, établissements de santé) 
avec l’utilisation d’outils marketing modernes 
et performants. Être un territoire attractif c’est 
aussi avoir un accueil touristique diversifié avec, 
par exemple, la volonté de favoriser l’itinérance 
douce en aménageant une borne de services 
pour une aire d’accueil vélos.

THÉMATIQUE 4
Mobilités locales et 
accessibilité du territoire

5e enjeu : Mieux répondre au défi de la 
mobilité sur le territoire 
Le choix des modes de déplacements ou de 
transports constitue un levier déterminant 
pour concilier développement économique et 
préservation du cadre de vie. Mont de Marsan 
Agglo souhaite développer des modes de 
déplacements plus vertueux et plus collaboratifs. 
Ainsi, le contrat de ruralité pourra constituer une 
aide à l’aménagement d’une liaison douce entre 
un quartier et un centre-bourg.

1

6

3

4

2

5

6 thématiques 
prioritaires

(définies par l’État)
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des ruralités dynamiques, 
innovantes et solidaires

4 projets communautaires
En 2019 :
■ Diagnostic médical du territoire (hors financements de l’État)
■ Bus de services aux publics
■ Plan de communication de promotion du territoire 
(hors financements État)
En 2020 :
■ Organiser l’élimination des déchets de venaison de façon 
éco-responsable

Campet-
et-Lamolère
En 2019 : 
- Aménagement d’une aire de 
stationnement au titre d’un 
multiple rural
- Création d’une maison des 
associations

Saint-Martin 
d’Oney
En 2020 : 
- Création d’un restaurant
- Rénovation énergétique du 
centre culturel 
- Réfection du sol de la salle 
multisports 

Saint-Avit
En 2019 : 
- Rénovation thermique du foyer 
municipal 

Lucbardez-
et-Bargues
En 2019 : 
- Rénovation énergétique de 2 
logements sociaux
- Installation de panneaux 
photovoltaïques sur le hangar 
communal 
En 2020 :
 - Construction d’une aire de 
jeux multisports

Bretagne-de-Marsan
En 2019 : 
- Rénovation énergétique de 2 
logement sociaux 
- Construction d’un bâtiment avec 
vestiaires et salle de réception 
d’après match 

Campagne
En 2019 : 
- Construction d’une aire de jeux 
multisports

Geloux
En 2019 : 
- Rénovation énergétique de 
2 logements sociaux

Mazerolles
En 2019 : 
- Aménagement sanitaires 
publics normes PMR et Personnes 
handicapées
En 2020 :
- Rénovation énergétique 
de 2 appartements communaux
- Aménagement d’une liaison 
douce entre le nouveau lotissement 
et le centre-bourg 

Saint-Perdon
En 2019 : 
- Aménagement sanitaires 
publics normes PMR et Personnes 
handicapées 
- Construction d’une borne 
de services pour une aire 
d’accueil vélos-touristes et 
accompagnateurs

Benquet
En 2019 : 
- Construction d’une aire de jeux multisports
En 2020 :
- Création d’un point numérique /poste 

Deux projets emblématiques 
pour tout le territoire
Le diagnostic médical du territoire 
Faire un diagnostic médical territorial de l’agglomération permettra de 
cerner l’offre de soins existante et prévisionnelle, les caractéristiques 
sociodémographiques de la population, les conditions d’accès aux 
soins, d’identifier les problématiques sanitaires et les populations 
vulnérables et les besoins en professionnels de santé. Ces données 
permettront d’orienter et de prioriser des actions visant à faire 
émerger des équipements de santé de qualité répartis de manière 
homogène sur le territoire. Afin de mieux définir les enjeux de 
l’étude, le monde médical et para-médical sera associé.

 Exemple d’un bus “Maison de services au public, Service Public Itinérant de la 
Communauté de Communes Thiérache“

Un bus de services aux publics  
Le service public itinérant est conçu sur le même principe qu’une 
Maison de Service au Public (MSAP). Les caractéristiques rurales 
du territoire, la fermeture de certains services publics ou leur 
modernisation (accès uniquement par téléphone ou internet) 
développent parfois un sentiment d’éloignement ou d’abandon pour 
les personnes les moins mobiles et les plus fragiles. Afin de répondre 
aux besoins de proximité, de toucher toutes les populations et de 
couvrir l’ensemble d’un territoire, des bus ou camping-car itinérants 
ont été mis en place par plusieurs collectivités.
Dans cet esprit, Mont de Marsan Agglo souhaite doter son territoire 
d’un bus afin de délivrer une offre de proximité et de qualité à 
l’attention de tous les publics. Les habitants pourraient par exemple 
y trouver une offre de services de base (fournir de l’information, 
faciliter les démarches administratives, aider à l’utilisation des 
services en lignes, aider à la prise de rendez-vous) et une offre de 
services spécifiques adaptée aux besoins du bassin de vie. Afin de 
cibler les attentes et les besoins des futurs usagers du territoire, 
Mont de Marsan Agglo lancera une consultation auprès des 
habitants qui pourront se procurer le questionnaire dans leur mairie 
ou sur montdemarsan-agglo.fr.

Pouydesseaux
En 2019 : 
- Construction d’une aire 
de jeux

Zone 
urbaine
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u Tous les droits au même endroit pour les jeunes landais de 14 à 25 ans / Disponible depuis ton smartphone ou ta tablette www.alendroit40.fr u Chèque énergie / Pour aider les ménages aux revenus modestes à payer leurs factures d’énergie et (ou) les travaux de rénovation énergétique www.chequeenergie.gouv.fr u Permanence 

CH MDM au bureau des usagers dans le bâtiment polyvalent (ancienne école des infirmières) / Ouvert aux patients et leur familles ainsi qu’aux professionnels de santé et à tous les personnels / + d’infos surpermanence.usagers@ch-mdm.fr u Pour les demandeurs d’emploi : offres de formation financées, contacter votre conseiller Pôle emploi 
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Agenda des animations 
dans les quartiers
Quartier du Peyrouat
■ Du 18 au 22 février : Accueil 
de loisirs pour les 6-11 ans, 
(activités créatives, sportives, de 
loisirs)
Salle Georges Brassens 

■  18 et 19 février : 
Sensibilisation sur les addictions.
À la découverte des rues du 
quartier du Peyrouat avec la Junior 
Association pour une future expo
Point Infos

■ Vendredi 22 février, 19h

Pour clôturer la première semaine 
des vacances, repas partagé
Salle Georges Brassens

■ Du 1er au 3 mars
Séjour ski dans les Pyrénées pour 
16 jeunes (8 filles / 8 garçons) 
Inscriptions au 05 58 06 44 10

■ Vendredi 8 mars, 18h-20h

Réunion de quartier : le Peyrouat
■ Jeudi 14 mars, 18h-19h30

Initiation Boxe Thaï
Salle Georges Brassens

■ Jeudi 21 mars, toute la matinée

Atelier cuisine “Bien manger les 
clés du bien vivre“ 
Salle Georges Brassens

■ Jeudi 4 avril, toute la matinée

 Atelier cuisine “Bien manger les 
clés du bien vivre“
Salle Georges Brassens

Quartier de la Moustey
■  À partir du 4 février
Mise en place du parcours santé 
au chalet, en partenariat 
avec la CPAM
■ Jeudi 28 février
Journée intercentres avec les Francas
■ Tous les lundis, 9h-11h : 

Café discussion. Ouvert à tous
■ Tous les mardis, 9h-11h 

Sortie au marché de Mont de Marsan
■ Tous les jeudis, 9h-11h 

Ateliers divers (déco, culture, 
activité physique, bricolage, 
sensibilisation)
■ Tous les vendredis, 17h-19h30

Ouverture de l’espace “jeunes“ au 
chalet. Discussions, montage de 
projets (sorties, musique, graph)
■ En mars
Exposition-rétrospective photos 
des actions de l’année 2018 
caféMusic’

■ Vendredi 8 mars
Journée des droits de la femme. 
En soirée, réception et théâtre forum
caféMusic’

Renseignements à l’Association 
du Quartier de la Moustey : 
05 58 46 01 12

Cette mission a été confiée à la direction Politique 
de la Ville, qui a retenu le groupement Equalitys – 
Epiceum - Opus 3 pour l’assister dans ce travail. 
“Après avoir mis en œuvre en 2018, la Charte 
“Entreprises et Quartiers”, l’Agglomération souhaite, 

au travers de cette étude, apporter un éclairage nouveau pour 
favoriser le développement économique et l’emploi dans les quartiers 
prioritaires du territoire” souligne Catherine Dupouy, vice-
présidente de l’Agglo en charge de la Cohésion sociale et de la 
Politique de la Ville. Si un consensus public-privé s’est opéré sur 
la nécessité d’encourager ce développement économique, la liste 
des mesures pour y parvenir reste longue. Les institutionnels, les 
collectivités locales et les entreprises ont toujours pleinement 
conscience de la nécessité de se mobiliser collectivement pour 
améliorer le développement économique dans les quartiers 
défavorisés et réduire de ce fait un taux de chômage élevé, 
particulièrement chez les jeunes. L’étude actuellement en cours 
proposera une nouvelle lecture autour de trois thématiques 
fortes.

Développement économique
■ Les stratégies de développement économique des territoires prioritaires
■ L’accompagnement des acteurs du développement économique 
local présents sur ces quartiers

Emploi
■ Les stratégies emploi-formation des territoires
■ L’accompagnement des acteurs et des intermédiaires du marché 
de l’emploi

Transformation économique et sociale
■ Les stratégies de développement de l’économie sociale et solidaire 
des territoires
■ L’accompagnement des structures associatives et l’économie 
sociale dans leurs mutations et développements

“Cette étude permettra de mettre l’accent sur le dynamisme de ces  
deux quartiers et sur la manière dont ils peuvent rayonner sur le reste 
de la commune”, conclut Catherine Dupouy.

 Plateforme sociale du Marsan, 
au-delà de l’action sociale
Dans le cadre des 10 ans de la Plateforme sociale du Marsan célébrés en 
décembre dernier, l’équipe de coordination a fait appel à Gisèle Laffond 
Faye pour réaliser un reportage photo de la structure. À travers ses 
clichés exposés dans les locaux, l’artiste a su transmettre les valeurs 
véhiculées au quotidien à la Plateforme sociale et donner une autre 
dimension à ce lieu de vie, où s’entremêlent solidarité et rencontres.
L’occasion également pour la structure communautaire de développer 
ses partenariats, en collaborant avec l’Accueil adolescents du centre 
hospitalier de Mont de Marsan. Les adolescents ont ainsi réalisé des 
pâtisseries destinées aux bénéficiaires et préparé une grande partie 
du buffet déjeunatoire proposé aux bénévoles en clôture de la semaine 
anniversaire. Une collaboration qui a permis de mettre en lumière 
créativité, partage et altruisme.

Faciliter des temps de repos pour les proches d’une personne atteinte 
d’une maladie neurodégénérative ou en perte d’autonomie physique, 
tel est l’objectif du baluchonnage. Né au Canada à la fin des années 90, 
ce dispositif permet aux aidants familiaux, dont la présence ou l’aide est 
indispensable à la vie au domicile du bénéficiaire, de profiter du soutien 
de professionnels qui prennent le relais au domicile des personnes 
dépendantes. Le but est d’éviter de perturber le cadre de vie habituel du 
bénéficiaire et de permettre aux aidants de s’absenter quelques heures 
ou plusieurs jours en toute confiance. Un dispositif encouragé par la loi 
relative à l’adaptation de la société au vieillissement (ASV) qui reconnaît 
et soutient l’action des proches aidants. “Expérimenté avec succès entre 
2015 et 2017 par les EHPAD du CIAS du Marsan, le baluchonnage sera 
reconduit à partir du mois de mars sur le territoire de Mont de Marsan 
Agglo” précise Muriel Crozes, élue communautaire en charge de l’Action 
Sociale. Au total, 30 familles devraient pouvoir bénéficier de ce service.

Le baluchonnage : une 
solution de répit pour les 
aidants familiaux
 SOUTENIR Déjà expérimenté par le CIAS du Marsan entre 2015 
et 2017, le baluchonnage, service d’aide et de répit temporaire 
pour les aidants familiaux, sera reconduit au printemps.

Mieux assurer le développement 
économique des quartiers
 STRATÉGIE Depuis septembre 2018 et afin de poursuivre et accompagner le développement économique des quartiers, Mont 
de Marsan Agglomération a lancé une étude sur les quartiers de La Moustey et du Peyrouat. 

À savoir :
■ Tarifé 65e/jour, le baluchonnage peut être financé jusqu’à 500e 

par an au-delà des plafonds de l’APA (Allocation Personnalisée 
d’Autonomie). Un montant fixé dans le cadre de la loi ASV.

Plus d’informations : CIAS du Marsan / 05 58 03 15 03  

Les émotions du jeune enfant
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Vendredi 12 avril à 20h au Molière, le RAM du Marsan et le pôle Petite 
enfance du CCAS de Mont de Marsan organisent une conférence gratuite 

animée par le psychosociologue Jean 
Epstein sur le thème des émotions 
du jeune enfant. Comment mieux 
vivre leurs émotions ? Comment les 
accompagner ? Autant de questions 
qui seront abordées tout au long 
de la soirée par Jean Epstein qui 
apportera, en plus de son expertise 
théorique, des pistes de réflexion et 
des outils pratiques aux familles et 
professionnels de la petite enfance.

Vendredi 12 avril, 20h, Le Molière 
Entrée gratuite. Inscriptions 
obligatoires avant le 5 avril auprès du 
RAM du Marsan, 05 58 46 24 70
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u sauvequiveut.fr jeu mis en ligne par la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France pour sensibiliser les plus jeunes et connaître les 

bons gestes pour peut-être sauver des vies en cas de danger. u Tous les jeudis / Marché alimentaire / Place de la Mairie à Benquet 15h30-19h 
Télex

 Travaux de voirie
Le bourg de Saint-Perdon finit de 
s’embellir avec près de mille plantations 
de graminées arbres et arbustes effectuées 
début décembre. Avec ses derniers 
aménagements, le bourg a terminé sa mue. 

Début des travaux 
pour les logements 
sociaux
 SAINT-PERDON  Dans les prochains 
mois, 10 logements sociaux vont 
voir le jour au cœur du bourg, 
grâce au soutien d’XL Habitat. C’est avec l’écharpe d’édile que 

Martine Blézy a terminé l’année 
2018, prenant la suite de Christian 
Cenet, démissionnaire en octobre 

dernier. À 66 ans, et après plusieurs années 
passées en tant que première adjointe, cette 
retraitée de chez Orange, originaire de Mont 
de Marsan, a revêtu le costume de première 
magistrate. Cela fait maintenant 15 ans 
qu’elle a choisi de s’installer à Bougue. “Au 
départ, quand le maire est venu me chercher en 
2007, j’étais encore en activité et je n’ai pas eu 
trop le temps de m’investir dans mes fonctions de 
conseillère municipale. Lors du second mandat, et 
parce que j’avais beaucoup plus de temps, j’ai pu 
me rendre plus disponible. J’ai finalement retrouvé 

un rythme d’activité assez proche du temps où je 
travaillais“ explique-t-elle. Quand Christian 
Cenet lui demande de prendre la suite à 
l’automne dernier, elle n’a pas hésité mais sous 
condition que l’ancien maire reste au Conseil 
“pour ne pas que son départ soit trop brutal pour 
tout le monde, et parce que nous avons encore 
besoin de son expérience et de sa connaissance 
des dossiers concernant la commune“. Tout se 
fera donc dans la continuité de ce qui avait 
été engagé par l’ancien édile. “Beaucoup de 
choses ont déjà été faites par monsieur Cenet, il 
s’agit donc maintenant d’entretenir l’existant et 
de l’améliorer selon les besoins des administrés“ 
conclut-elle. 

C’est voté à 
Mont de Marsan 
Agglo
 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 RETOUR SUR… 
La séance du 4 décembre 2018

Aménagement du territoire
■ Contrat de Ruralité : Approbation de 
l’accord-cadre (cf. dossier p11-15)
■ Géoréférencement des réseaux sensibles 
enterrés : convention de partenariat pour la 
construction d’un Plan de Corps de Rue Simplifié

Politique de la Ville
■ Rapport annuel
■ Lancement de l’appel à Projets 
du Contrat de Ville

Éducation
■ Participation au financement de 
l’école privée Jean Cassaigne
■ Actualisation du coût du forfait élève 
- école primaire et élémentaire
 
Eau et assainissement
■ Création d’une Régie intercommunale de l’eau 
■ Création d’une Régie intercommunale 
de l’assainissement

Finances
■ Décisions modificatives du Budget Principal 
et du Budget annexe des Transports
■ Enveloppe de la Dotation de Solidarité 
Communautaire (DSC) 2019

Les décisions du Conseil du 5 février seront 
présentées dans le m2m.ag 19

Retrouvez l’enregistrement audio des 
débats sur montdemarsan-agglo.fr
Séances ouvertes au public et retransmises 
en direct sur Radio mdm

Les prochains Conseils communautaires 
auront lieu le 2 avril et le 25 juin

Quatre T3 et six T2, agrémentés de petits jardins 
et de terrasses couvertes, vont permettre à la 
commune de s’enrichir de logements à bas 
loyers, à destination des personnes âgées, de 
familles ou encore de jeunes couples. “Cette 
situation centrale permettra aux futurs locataires 
de bénéficier directement des différentes 
installations du bourg comme les commerces, 
l’école, les activités associatives… Elle 
permettra aussi à des personnes d’un certain 
âge, vivant actuellement dans des endroits 
isolés de la commune, de se rapprocher de ces 
commodités” souligne Jean-Louis Darrieutort, 
maire de Saint-Perdon. Les travaux ont débuté 
en janvier et devraient se terminer fin 2019. 
Après l’acquisition du terrain par la commune 
et la démolition du bâti existant, place 
maintenant à ce complexe de 10 logements, où 
viendront s’installer les candidats retenus par 
la commission chargée d’étudier les dossiers. 
“Nous souhaitons, par le biais des candidats 
retenus à la location, favoriser la mixité en cœur 
de village” ajoute l’édile. Le retrait des dossiers 
se fait en mairie et le dépôt des candidatures 
auprès d’XL Habitat.

Mairie de Saint-Perdon : 05 58 75 43 23
XL Habitat : 05 58 05 31 31

Martine Blézy, 
nouvelle maire de Bougue
 ÉLECTION  Ex-première adjointe du maire sortant, Christian Cenet, Martine Blézy a 
été élue par le Conseil municipal fin novembre. Vie 
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z Voir le musée autrement
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C’est voté à 
Mont de Marsan
 CONSEIL MUNICIPAL  
 RETOUR SUR…   
La séance du 11 décembre 2018

Finances
■ Budget Principal Ville et Budgets Annexes Pompes Funèbres Municipales, 
Régie Municipale des Fêtes et Animations, Parcs de Stationnement, Eau et 
Géothermie : Décisions Modificatives
■ Subventions au Stade Montois Omnisports
■ Attribution d’une aide aux élèves montois de l’école de musique IDEM 
■ Approbation pour que la Ville accorde sa garantie d’emprunt pour des 
travaux de réhabilitation des bâtiments de l’Hippodrome des Grands Pins par 
la Société des Courses

Ressources Humaines
■ Campagne de recensement 2019 : recrutement des agents recenseurs

Urbanisme
■ Géoréférencement des réseaux sensibles enterrés : convention de 
partenariat pour la construction d’un Plan de Corps de Rue Simplifié
■ Instauration de l’obligation de ravalement de façades (cf. p.8)
■ Campagne de ravalement de façades : attribution de subventions

Régie des Eaux
■ Acquisition d’un terrain chemin de Thore pour la réalisation d’un bassin de 
stockage des eaux usées

Géothermie Chauffage Urbain
■ Adoption des statuts de la Régie municipale chauffage urbain – géothermie

Les décisions du Conseil du 12 février seront présentées dans le m2m.ag 19
Retrouvez l’enregistrement audio des débats sur montdemarsan.fr.
Séances ouvertes au public et retransmises en direct sur Radio mdm.
Les prochains Conseils municipaux auront lieu le 9 avril et le 27 juin

u Jusqu’en avril / Enquête Insee sur la mobilité des personnes / www.insee.fr u Les pompes funèbres municipales et son magasin d’articles funéraires, 188 av. Foch, restent ouvertes pendant les travaux et accueillent les familles normalement / 05 58 46 44 44 u Le service des cimetières dispose d’une adresse-mail dédiée : service.cimetieres@

montdemarsan.fr u Marché alimentaire St-Roch / Tous les mardis et samedis matin u Marché tous produits des Arènes / Tous les mardis u Distribution des sacs jaunes gratuits pour le tri sélectif : 1er jeudi du mois 9h-17h / Pl. des arènes (conciergerie)  / Par le SITCOM / ou à l’accueil de la mairie sur demande préalable au 05 58 05 87 87
Télex

MONT2 / VIE MUNICIPALE ET ASSOCIATIVE 
Pu
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Afin de répondre au cahier des charges des Foyers de jeunes 
travailleurs qui impose de disposer d’espaces collectifs 
suffisants et conviviaux, l’équipe du FJT a entrepris de rénover 
les deux cuisines du foyer, seuls espaces communs, sous forme 

de projet de type chantier école. Le principe : mobiliser les résidents pour 
réaliser une partie des travaux, en donnant quelques heures de leur temps. 
Après intervention de professionnels pour le gros œuvre, les résidents ont 
pu entamer les travaux d’aménagement et de décoration, encadrés par la 
direction du CCAS, l’équipe socioéducative du foyer et un professionnel 
du service patrimoine et bâti de la Ville. La cuisine du 1er étage, qui sera 
inaugurée dans le courant du mois de février, permettra désormais aux 
résidents de bénéficier d’un espace plus spacieux, aéré et lumineux, grâce 
à l’ouverture des espaces et l’accès direct vers la terrasse. Les travaux dans 
la seconde cuisine sont quant à eux prévus pour la fin de l’année. Outre 
la création de vrais lieux de convivialité, ce chantier participatif permet 
aux jeunes d’acquérir de nouveaux savoir-faire tout en s’engageant pour 
les autres. 

Coût total des travaux : 23 502 €  financés par le CCAS, la CAF des Landes et le 
Conseil régional Nouvelle-Aquitaine
Foyer des Jeunes Travailleurs Nelson Mandela, 8 bis rue du Général Lasserre à Mont 
de Marsan

3,8kmC’est la longueur de ce boulevard reliant 
la partie ouest de l’agglomération à l’est 
de Mont de Marsan en contournant le 

centre-ville, dont la deuxième tranche (entre le rond-point de Sabres 
et l’avenue du Colonel K.W. Rozanoff) a été inaugurée l’été dernier. 
Maintenant que les travaux sont achevés, il a été convenu de dénommer 
cet axe structurant boulevard “Simone Veil”, en hommage à cette figure 
emblématique de notre histoire, décédée le 30 juin 2017. Quant aux 
3 ronds-points positionnés sur le boulevard, ils prendront les noms 
d’“Adrienne Bolland” à l’ouest (actuellement rond-point de l’avenue de 
Morcenx), d’“Andrée Dupeyron” au centre du boulevard (rond-point dit 
“de Nonères”) et d’“Élisabeth Boselli” pour celui situé à l’est (avenue 
de Canenx).
Chantal Planchenault, conseillère municipale en charge des questions 
liées à la défense, nous explique ces choix : “En moyenne, 90% des rues, 
places et avenues de France portent le nom d’hommes. Nous souhaitions à 
notre échelle réduire cette inégalité. Notre choix, en collaboration avec la 
BA 118, s’est donc porté sur des noms de grandes figures féminines françaises. 
Pour les ronds-points, nous avons privilégié des aviatrices qui ont marqué de 
leur empreinte Mont de Marsan”. Adrienne Bolland et Élisabeth Boselli 
faisaient partie des premières aviatrices françaises et ont fréquenté 
la BA 118 dans le cadre de leurs missions. Andrée Dupeyron, qui a 
battu trois fois son propre record de distance, un exploit resté dans les 
annales de l’aviation, a passé l'essentiel de sa vie à Mont de Marsan 
où elle assouvira sa passion pour l'aéronautique grâce à l'aéro-club 
des Landes. Trois aviatrices qui se sont illustrées dans le ciel montois.

De nouvelles cuisines au 
Foyer des Jeunes Travailleurs 

Le boulevard Nord devient 
boulevard Simone Veil

 RÉNOVATION  En janvier, le Foyer des Jeunes Travailleurs Nelson 
Mandela a démarré des travaux de réfection de la cuisine du 
1er étage dans le but d’améliorer le cadre de vie de ses résidents. 

 DÉNOMINATION  Communément appelé “boulevard Nord”, cet 
axe structurant qui permet de contourner le centre-ville sera baptisé 
prochainement du nom d’une grande figure féminine française.

Peut-on s’inscrire sur les listes 
électorales en 2019 ? 
Oui, avec la mise en place du Répertoire électoral unique (REU - cf. 
m2m.ag n°17), il est possible de s’inscrire sur les listes électorales 
en 2019. Pour voter aux élections européennes du 26 mai, il faut 
demander à être inscrit sur les listes électorales communales 
directement à la Mairie avant le 30 mars ou en ligne avant le 31 mars 
sur les sites service-public.fr ou demarches.interieur.gouv.fr

L’emploi s’invite dans le sport
Le 6 mars, le Stade Montois Omnisports, en partenariat avec l’agence 
Partnaire RH, organise un job-dating à destination de tous les 
licenciés sportifs mais aussi du grand public en recherche d’emploi, 
en réflexion d’orientation ou de formation. Des entreprises locales 
ou régionales proposeront des offres d’emploi en CTT, CDD, CDI 
ou saisonniers (à partir de 15 ans). Des centres de formation et 
écoles seront aussi présents pour faire découvrir leurs formations 
certifiantes et/ou qualifiantes.

■ Mercredi 6 mars, 10h-17h, salle du Petit Bonheur
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 Concours 
Mon sapin fait main
Que de sourires lors de la 
soirée de remise des prix du 
1er concours “Mon sapin fait 
main” ! La Librairie Lacoste 
(commerçant), Thipanie 
Carrère (enfant), le CFA de 
Mont de Marsan (Adulte) 
et l’accueil périscolaire de 
l’École de Saint-Jean-d’Août 
(2e prix enfant) ont été les 
gagnants élus par les 3480 
votants !
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Des tarifs toujours plus attrayants pour les jeunes

u Horaires CPAM Mont de Marsan : fermeture le 1er et 3e vendredi du mois 16h / ameli.fr. u Carte d’identité & Passeport / Afin de faciliter les échanges concernant le suivi de vos demandes de carte nationale d’identité ou de passeport, un seul contact : cni-passeport@montdemarsan.fr u 1er dimanche du mois, rassemblement de voitures anciennes / Pl. St-Roch 9h-12h u Soyons solidaires, 

agissons pour l’emploi / Besoin d’aide pour votre jardinage, ménage ou bricolage ? Facilités administratives et réduction fiscale de 50 % / AST (Association Solidarité Travail) 16 rue Maubec / 05 58 06 84 47 u Permanence juridique gratuite / Huissier : 1er mardi du mois 11h-11h45 / Avocat : 1er et 3e mercredi du mois 13h30-17h / Notaire : 1er mardi du mois 14h-16h / Sur rdv CCAS 05 58 46 64 40
Télex

MONT2 / ESPRIT DU SUD MONT2 / MADELEINE

Comme toutes les autres associations du même nom, 
Esprit du Sud 40 est l’héritière du rassemblement 
citoyen qui s’est tenu à Mont de Marsan le 1er 
octobre 2016. Cette journée de mobilisation pour 
les traditions landaises a fait prendre conscience 
à tous les “sudistes” que leur mode de vie était à 
plus ou moins long terme en danger. La “Charte 
des libertés et de la diversité culturelle” née de ce 
mouvement est le document de référence officiel 
pour toutes les associations Esprit du Sud et tout 
nouvel adhérent doit la signer. C’est ce qu’ont fait 
tous les membres fondateurs d’Esprit du Sud 40.

Vivre “à la landaise”
L’association Esprit du Sud 40 a officialisé sa 
création lors d’un point presse organisé le 16 janvier 
dans le cadre du Théâtre de Gascogne au Pôle à 
Saint-Pierre-du-Mont. Présidée par Dominique 
Graciet (président de la chambre d’agriculture 
des Landes), elle regroupe l’association des maires 
mais aussi les trois chambres consulaires, les 
maires de la préfecture et de la sous-préfecture et 
différentes fédérations. 

L’association a pour objet :
■ de faire partager et transmettre les valeurs de 
son territoire qui fondent l’art de vivre, la culture 
et la diversité d’un mode de vie de qualité pour 
ses concitoyens.
■ de mettre en valeur, par tous moyens et initiatives, 
la protection et la promotion des patrimoines 
culturels immatériels et notamment les différentes 
formes de chasse, de pêche, de tauromachie, les 
arts et pratiques de l’agriculture, de l’élevage, 
de la gastronomie ainsi que les manifestations 
folkloriques, sportives et culturelles et la valorisation 
et la transmission des langues régionales
■ de défendre par les voies légales, ce qui pourrait 
intenter à l’objet de l’association.
Pour Charles Dayot, maire de Mont de Marsan : 
“L’Esprit du Sud est un mouvement qui fédère et 
défend nos spécificités landaises. Il englobe les 

richesses de notre terre, nos savoir-faire locaux, 
nos différents types de chasse et de pêche, nos 
richesses culinaires, nos traditions ludiques, nos 
ferias… Cette association est apolitique car la 
culture du Sud n’est ni de droite ni de gauche, elle 
est celle de toutes et tous, de ceux qui ne veulent 
pas qu’on leur interdise leur passion”.

*Gers, Bouches-du-Rhône, Gard et Hérault

Défendre, promouvoir, 
transmettre notre culture

Abonnez-vous 
et profitez de 
nombreux avantages
■ Réduction du prix du billet
■ Paiement en 3 fois
■ Novillada piquée à tarif réduit
■ Novillada non piquée offerte
■ Une place de corrida et de novillada à la 
Plaza de toros de las Ventas à Madrid offertes 
pour tout abonnement
■ Nouveauté : tarification avantageuse pour 
les places situées derrière les poteaux

Le dépliant “Votre abonnement Madeleine“ est 
à votre disposition à la Régie des Fêtes et sur 
fetesmadeleine.fr 

Charte des libertés 
et de la diversité 
culturelle
“Dans un monde qui se globalise au 
risque de provoquer la disparition de 
nombreuses cultures minoritaires, il est 
indispensable de rappeler - comme les 
États membres y sont engagés par les 
conventions de l’UNESCO de 2003 et 
2005 sur la protection et la promotion 
des patrimoines culturels immatériels et 
de la diversité des expressions culturelles 
- que celles-ci, tant qu’elles ne portent pas 
atteinte aux Droits de l’Homme, doivent 
être respectées et pouvoir se transmettre 
en toute liberté. Les différentes formes 
de chasse, de pêche, de tauromachie, 
les arts et pratiques de l’agriculture, 
de l’élevage, de la gastronomie ainsi 
que les manifestations folkloriques, 
sportives et culturelles, la valorisation 
et la transmission de la langue occitane 
de Gascogne participent de cet “esprit 
du sud” qui repose sur un patrimoine 
ancestral amplement partagé dans nos 
régions, et qu’il appartient à l’État de 
préserver.”

Les membres 
fondateurs
d’Esprit du Sud 40
Chambre d’agriculture représentée par 
M. Graciet, Ville de Mont de Marsan 
représentée par M. Dayot, Ville de Dax 
représentée par Mme Bonjean, Association 
des maires des Landes représentée par 
M. Bouyrie, Chambre de commerce et 
d’industrie représentée par M. Jacquemain, 
Chambre des métiers représentée par 
M. Retours, Fédération des chasseurs 
représentée par MM. Barrère, Dufau et 
Hargues, Fédération de la course landaise 
représentée par M. Lacave, Observatoire 
national des cultures taurines représenté 
par M. Viard, MM. François, Lafuente et 
Lesparre à titre privé.

Appel aux Landais
Fiers de ce mode de vie et de l’esprit de 
partage qui les caractérisent, les fondateurs 
d’Esprit du Sud 40 invitent tous les Landais 
(particuliers, entreprises, collectivités, 
associations...) qui se reconnaissent dans 
la “charte pour la liberté et la diversité 
des cultures” et refusent le modèle de 
société qui vise à gommer la diversité des 
modes de vie, à rejoindre l’association en 
lui écrivant un mail.
Tarif annuel : individuel 15€
structures privées ou publiques 100€
contact@espritdusud40.com

 A NOUSTE  Comme le 32, le 13, le 30 et le 34*, le 40 a désormais son association 
Esprit du Sud. Son objectif : favoriser, valoriser, protéger et perpétuer les cultures 
locales qui font de ce territoire un espace de bien vivre.

 NEW-YORKAIS  Les œuvres de cet artiste s’affichent dans le hall du nouveau 
One World Trade Center, à la Biennale de Venise, sur les murs de Miami, dans 
la cathédrale de Palma de Majorque ou sur les écrans géants de Times Square 
à New York. Son nom : Domingo Zapata. Retenez-le car il réalise en ce moment 
même l’affiche des fêtes de la Madeleine 2019.

Qui est Domingo Zapata ?

Connu pour ses 
peintures et sculptures 
n é o - e x p r e s s i o n n i s t e s 
incorporant souvent des 
collages et graffitis, cet 
artiste contemporain aborde 

les thèmes de l’opulence et de la vitalité dans 
une esthétique graphique colorée comme 
dans sa série phare “Polo” ou d’autres œuvres 
décrivant des icônes américaines de la culture 
pop. Installé aux États-Unis depuis 20 ans, 
ce natif des Baléares travaille d’abord à Wall 
Street et dans l’industrie de la musique 
avant de se consacrer pleinement à l’art. Ses 
installations publiques sont récompensées par 
de nombreux prix. Artiste confirmé et reconnu, 

Domingo Zapata est aussi un aficionado 
qui compte parmi ses amis des toreros tout 
aussi talentueux que lui : Sébastien Castella, 
Enrique Ponce, Juan Jose Padilla… Le toro, 
les costumes, la musique, les couleurs de la 
corrida l’inspirent au point d’avoir dessiné 
l’affiche de la feria d’Albacete et d’avoir exposé 
à Arles, en septembre dernier, à l’occasion de 
la prestigieuse corrida goyesque de la feria 
du Riz.  Alors pourquoi ne pas conquérir 
Mont de Marsan ! Si vous voulez faire sa 
connaissance avant de découvrir son œuvre 
qui symbolisera les fêtes de la Madeleine 
2019, rendez-vous sur dzapata.com et 
suivez-nous sur le site fetesmadeleine.fr 
et sa page Facebook.

 AFICIÓN  Si la tauromachie n’est pas une science exacte, Mont de Marsan 
propose depuis une décennie des spectacles de haut niveau. En 2019, confiance 
renouvelée aux acteurs qui préparent cette feria.

Des arènes pleines tous les jours pour les 
corridas et fortement garnies pour les 
autres spectacles, de grands moments de 
communion comme la despedida de Padilla, 
des toros à la présentation irréprochable 
avec en particulier un lot impressionnant de 
La Quinta, des toreros aux styles différents 
mais qui ont démontré leur envie de briller 
à Mont de Marsan (Ponce, Castella, Chacón, 
Roca Rey…). Une année de plus le Plumaçon 
a fait vibrer le cœur des aficionados d’ici et 
d’ailleurs, ce qui contrebalance les points 
moins réussis de cette édition 2018 (faiblesse 
de certains toros, la réaction d’une partie 
du public face à El Juli, le peu d’oreilles par 

rapport à la qualité de certaines faenas…) 
et prouve que le travail entamé il y a 10 
ans entre la Commission taurine et les 
prestataires - Marie Sara et Simon Casas - a 
permis à Mont de Marsan de redevenir une 
plaza de toros reconnue nationalement et 
même internationalement.   
Alors, le 6 avril prochain, rendez-vous à 12h 
en centre-ville pour découvrir les toreros 
et les toros qui feront vibrer le cœur des 
aficionados montois en 2019. Et pour les 
expatriés, rendez-vous au Ruedo Newton à 
Paris ainsi qu’à Las Ventas à Madrid, avec qui 
Mont de Marsan est à nouveau partenaire 
cette année, pour l’annonce de leurs cartels. 

Le Plumaçon : une arène attractive depuis 10 ans

Dans le but de promouvoir les traditions 
taurines sous toutes leurs formes et favoriser 
la découverte de cette culture, les jeunes 
bénéficient de tarifs avantageux qui vont 
jusqu’à la gratuité pour certains spectacles.
■ Moins de 12 ans (accompagné d’un 
adulte) : gratuit pour le concours landais, 
les 2 novilladas et la corrida portugaise. 
NOUVEAUTÉ : création d’un tarif réduit 
pour les corridas.
■ Moins de 25 ans / QUE DES 
NOUVEAUTÉS : création d’un tarif réduit 
pour les corridas et le concours landais mais 

aussi gratuité pour la novillada non piquée et 
un tarif encore plus réduit pour la novillada 
piquée.
■ Bénéficiaires de la carte avantages 
jeunes*  : gratuité pour la novillada non 
piquée, tarif réduit sur le concours landais 
NOUVEAUTÉ : des tarifs encore plus réduits 
pour toutes les corridas et la novillada piquée. 

Billetterie tout public en ligne le 3 juin et à 
la Régie le 17 juin

*à destination des 12-25 ans, Montois, jeunes de 
l’agglomération montoise, élèves scolarisés à Mont de Marsan 
sans conditions d’âge - en vente au Bureau Information 
Jeunesse
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Conciliateurs de justice / Permanences mois 3e lundi du mois : 9h-12h / Rens.: Tribunal d’instance cité Galliane 05 58 85 75 75 u Point d’accès au droit / 2e & 4e merc. du mois 9h-12h / Rens.: Tribunal d’instance cité Galliane 05 58 85 41 85 u Boutique Unicef / Du mardi au vendredi 14h-17h / 5 cale de l’Abreuvoir - 05 58 06 33 82 u Service de mise en 

relation parents et baby-sitters / BIJ : 05 58 03 82 63 u Souffrance au travail / www.souffrance-et-travail.com u Vesti Boutique de la Croix Rouge / Plateforme Sociale (chemin de l’évasion), ouverte Tous : bénéficiaires des associations d’aide aux personnes comme simple amoureux des bonnes occasions. lun. au ven. 10h-12h et mer. au jeu. 14h-16h30 
Télex

MONT2 / TRAVAUX

Dans le cadre de son projet 
sportif de territoire, initié 
il y a quelques années avec 
la réalisation du nouveau 
complexe avec dojo et tribune 
du stade Guy Boniface et 

l’optimisation de la salle François Mitterrand, 
la Ville souhaite donner à la salle Barbe d’Or 
une seconde vie, avec des travaux de rénovation 
et d’extension. “Le complexe Barbe d’Or (salle 
Henri Lacoste et salle Barbe d’Or), l’une des plus 
anciennes salles de Mont de Marsan, de par sa 
vétusté et sa saturation, ne permettait plus une 
pratique convenable, ni l’accueil de toute activité 
supplémentaire face à une demande croissante. 
Une réhabilitation complète des espaces était 
donc nécessaire”, explique Farid Heba, adjoint 
au maire en charge des Sports. 

Des espaces optimisés 
et une nouvelle offre 
pour les clubs sportifs
Le déplacement du Dojo sous la nouvelle 
tribune du stade voisin a permis de penser une 
extension de la salle qui offrira une nouvelle 
aire sportive sur la partie ouest du complexe 
(salle Henri Lacoste). Le sol de la salle, à 
l’image de la salle Dorgambide réhabilitée 
il y a un peu plus d’un an, sera remis en état 
grâce à un processus de résine liquide propre 
aux salles de sport. Cette nouvelle aire de 
jeu et d’entraînement, permettra, en outre, à 
la section “Sport Santé” du Stade Montois 
d’occuper certains créneaux. L’accessibilité de 
la salle sera remise aux normes, tout comme 
l’isolation thermique entièrement repensée, 
car en l’état très énergivore. La partie est 
(Barbe d’Or) va, elle, se doter d’un nouveau hall 
d’accueil couvert, de vestiaires et de sanitaires 
neufs, de deux bureaux et d’un espace 
réceptif (club house). En tout, 400 m2 se sont 
ajoutés aux 1 100 m2 existants. Ce complexe 
pourra ainsi accueillir des compétitions, 
entraînements, temps d’activités périscolaires, 
Sport Santé et autres dans des conditions 
optimales. 
La salle Henri Lacoste a entamé ses travaux et 
n’est à l’heure actuelle plus accessible, tandis 
que la salle Barbe d’Or reste ouverte aux 
pratiquants des différentes disciplines jusqu’au 
1er mars. Les travaux vont s’échelonner jusqu’à 
l’automne.

Lancement des travaux de rénovation 
de la salle Barbe d’Or
 COMPLEXE SPORTIF  La réhabilitation de la salle Barbe d’Or, qui accueille de 
nombreuses disciplines sportives, a débuté. Elle vise à rénover des équipements 
vieillissants et à optimiser les espaces proposés aux associations et aux scolaires.
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Le principe de fonctionnement de ces 
bassins sera le suivant : en temps de 
pluie, le volume excédentaire sera 
stocké dans le bassin puis, en temps 

sec, restitué au réseau pour traitement à la 
station d’épuration de Jouanas, au lieu d’être 
rejeté directement dans la rivière comme 
actuellement. 

Parking Delamarre
Dès la fin des travaux, le parking Delamarre sera de 
nouveau circulable, même pour les poids lourds.

Info stationnement 
■ Parking Delamarre : inaccessible durant la 
totalité des travaux
■ Parking des Terrasses du Midou : une dizaine 
de places bloquées pour les machines du chantier

Info circulation
Pas de déviation : circulation boulevard 
Delamarre maintenue sauf sur une des voies 
descendant vers l’hypercentre

Calendrier
■ Durée prévisionnelle : 10 mois 

Plaine des jeux de la Hiroire
En plus de la réalisation d’un bassin, sera entrepris un 
ensemble d’ouvrages annexes d’assainissement : 
réseaux, postes de refoulement… Ces derniers 
seront réalisés après les fêtes de la Madeleine 
pour être terminés à la rentrée scolaire.

Info circulation
■ Circulation perturbée sur le chemin des sports 
et sur le boulevard d’Alingsås
■ L’accès aux installations sportives par le 
chemin des sports est maintenu

Calendrier
■ Durée prévisionnelle : 12 mois

Barbe d’Or
Création d’un bassin de stockage des eaux usées 
avenue Barbe d’Or sur l’espace enherbé, à côté 
de l’actuelle station de relevage des eaux usées 
du même nom. Une partie de l’espace vert sera 
mobilisée le temps des travaux.

Info circulation
■ Circulation perturbée sur l’avenue Barbe d’Or

Calendrier / Durée prévisionnelle : 10 mois

Des bassins de stockage pour 
garantir la qualité du Midou
 ASSAINISSEMENT  La nouvelle réglementation oblige la Régie intercommunale 
de l’assainissement à réaliser trois bassins de stockage des eaux usées : parking 
Delamarre (cf. m2m.ag n° 17), La Hiroire et Barbe d’Or. Les travaux qui ont commencé 
en janvier s’étaleront sur l’année 2019.

Des travaux supplémentaires à Saint-Médard Une question sur les
travaux de Saint-Médard ?
Les élus de votre quartier 
sont à votre écoute :

■ Jean-Marie Batby
jean-marie.batby@montdemarsan.fr

■ Éliane Darteyron 
eliane.darteyron@montdemarsan.fr

■ Odette Di Lorenzo 
odette.dilorenzo@montdemarsan.fr

■ Anne-Marie Pita
anne-marie.pitadublanc@montdemarsan.fr

■ Chantal Planchenault 
chantal.planchenault@montdemarsan.fr

 L’Auberge Landaise 
entame son lifting 
Après une phase de préparation du chantier, les 
travaux ont démarré pour la vieille dame du 
parc Jean Rameau. C’est une véritable cure de 
jouvence qui va s’opérer sur le bâtiment pendant 
près d’un an. Accessibilité, redistribution des 
espaces, isolation thermique et phonique, 
façades extérieures... Rien ne sera laissé au 
hasard pour redonner à ce lieu de vie unique 
et connu de tous une seconde vie toute aussi 
remplie que la première. 
Livraison du chantier : décembre 2019

Montant des travaux : 1 716 399 € HT 

Financeurs :
• Ville de Mont de Marsan : 612 422 €
• DSIL : 898 602 €
• Conseil Départemental : 205 375 € 

Les phases 1, 2 et 3 de l’aménagement du quartier de 
Saint-Médard sont achevées. Les travaux de la phase 
4 seront terminés au mois de mars. Ils consistent à la 
mise en oeuvre du revêtement de la piste cyclable et 
à la réalisation de l’enduit du mur de soutènement 
construit entre l’avenue du Midou et l’avenue de 
Villeneuve. La clôture occultante sera aussi posée.
Les travaux sur la phase 5, du parking anciennement 
“Zanchetin“ vers l’avenue du Vignau, démarrés 
depuis le 14 janvier, s’achèveront fin février.
Suite aux négociations engagées avec les propriétaires, 
le parking de la Poste, cédé à la collectivité afin d’être 
intégré au domaine public, prendra désormais le 
nom du père des cédants et deviendra la “place René 
Mader”.
En sus du projet d’aménagement initial, des travaux 
supplémentaires vont s’ajouter. Ce nouveau chantier 

prévoit l’aménagement de l’entrée de la résidence 
“Parc de Saint-Médard“ jusqu’au carrefour feu 
tricolore de l’église de Saint-Médard : réfection des 
trottoirs et de la voirie, signalisation des arrêts de 
bus, bandes cyclables… contribuant ainsi à améliorer 
davantage le cadre de vie des habitants du quartier. 
Ces travaux prolongeront de 6 à 8 semaines le délai 
de livraison, initialement prévue fin mars.

Coût des travaux : 
1 404 000 €HT  

Financeurs : 
• Ville de Mont de 
Marsan : 56%
• Conseil Régional,
Centre national pour le 
développement du sport, 
DSIL : 44%

Du nouveau 
à la Plaine des Jeux
 RENCONTRE AVEC…  Farid Heba, 
adjoint au maire en charge de Sports, 
nous explique les travaux réalisés.

La Plaine des Jeux s’est 
dotée de deux nouveaux 
vestiaires, juste devant 
les terrains et à côté 
de ceux existants. Afin 
de renouveler l’offre 
de sanitaires, douches 
et vestiaires pour les 

associations et les scolaires qui viennent 
profiter des terrains, la Ville a investi 
266 000e. Mais les travaux ne s’arrêtent pas 
là, car la main courante du terrain principal 
a été changée sur 380 mètres, puisque 
l’ancienne ne respectait plus les normes de 
sécurité. Celle du terrain limitrophe sera elle 
aussi changée dans le courant de l’année. 
La Ville a financé ces travaux dont le coût 
s’élève à 13 000e HT de fournitures pour la 
main courante et 7 000e HT de panneaux 
grillagés anti intrusion des sangliers qui 
pourront également servir de supports 
publicitaires. Saluons le travail du service 
bâtiment du Parc Technique Municipal qui 
s’est chargé de la pose.
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u ADDAH 40 : accidentés de la vie (maladie professionnelle, accident de la circulation, handicap etc.). Seul et souvent mal informé de leurs droits. 1052 rue de la Ferme de Carboué 05 58 75 17 05 u 14 février / Braderie d’Hiver du Secours Catholique / 9h-10h30 u 14 février, 14 mars et 18 avril / Café Lions Alzheimer pour les aidants / Par Lions Club 

Mont de Marsan et Doyen-Pomme de Pin / Potcheen - 10h u 15 février / Karaoké / Cercle des Citoyens - 21h u 21 février / Soirée portes ouvertes à l’école supérieure de Management / 18h  u 22 février / Bœuf du Cercle  des Citoyens - 21h u 23 février / Soirée DJ de daube / Cercle des Citoyens u 26 février / Soirée chants / Cercle des Citoyens - 19h 
Télex

MONT2 / LA VIE DES QUARTIERS
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Cette démocratie participative, animée par Marie-Christine 
Bourdieu, élue en charge de la Vie des quartiers depuis 2008, 
permet à la municipalité de poursuivre la mise en œuvre de ses 
projets dans une démarche d’échanges avec les Montois.

Le maire, Charles Dayot, et vos conseillers de quartier seront présents à 
toutes les réunions publiques pour présenter leurs projets et répondre à vos 
questions. 

Les prochaines marches 
dans les quartiers le lundi, départ 9h

■ 4 mars quartier Barbe d’Or/Carboué (rdv groupe scolaire du Carboué)
■ 11 mars quartier du Pouy (rdv au groupe scolaire du Pouy)
■ 18 mars quartiers Argenté/Sablière (rdv stade de l’Argenté)
■ 25 mars quartier du Chemin Vert (rdv place Dr Galop)
■ 1er avril quartier Arènes/Saint-Jean-d’Août (rdv place des arènes)
■ 8 avril quartier du Beillet (rdv groupe scolaire du Beillet)

Cultiver pour soi et pour ceux 
qui en ont besoin
 JARDINS  L’opération “Jardiniers solidaires”, mise en place 
en 2016 à l’initiative des conseils de quartier, est reconduite 
pour la quatrième année.

Les animations 
en cours de préparation
■ Reprise des vide-bibliothèques à partir du 7 avril, le 1er dimanche 
du mois place Charles de Gaulle. Gratuit, ouvert à tous sur inscription au 
05 58 05 87 52
■ Cueillette des œufs de Pâques, dimanche 21 avril à 10h30 au parc 
Jean Rameau
■ 8e Fête des Jardins, dimanche 28 avril au parc Jean Rameau. Journée 
entièrement dédiée au jardinage et à l’horticulture. Entrée libre de 9h à 
18h30
■ Repas inter-quartiers, dimanche 12 mai à 12h au château de 
Nahuques. Les conseillers de quartier de Saint-Médard, Dagas, Beillet, 
Chourié et Laguille organisent un repas avec la participation du Stade 
Montois Tennis de table. Sur inscription.

 Point sur les vergers participatifs de Barbe d’Or 
et du Peyrouat
Les buttes de terre sont prêtes à accueillir les arbres fruitiers choisis 
avec le service des Espaces verts et les habitants. Ces arbres ont été 
plantés fin janvier/début février. Reprise des ateliers participatifs au 
premier trimestre.

La parole est à vous ! 

Réunions publiques à 18h30
■ Mercredi 27 février, Club des aînés de Barbe d’Or (conseil de Barbe d’Or/
Carboué/Larrouquère)
■ Jeudi 28 février, Salle Georges Brassens (conseil Peyrouat/Argenté/
Nonères)
■ Mardi 5 mars, Bar de l’hippodrome (conseil de l’Hippodrome)
■ Mercredi 6 mars, Mairie - salle du conseil municipal (conseil du Centre-
Ville)
■ Jeudi 7 mars, Château de Nahuques (conseil de Saint-Médard)
■ Mardi 12 mars, École primaire du Bourg Neuf (conseil Bourg Neuf/Crouste)
■ Mercredi 13 mars, École primaire des Arènes (conseil des Arènes)
■ Jeudi 14 mars, École primaire Jean Moulin (conseil Beillet/Dagas/Chourié/
Laguille)
■ Mardi 19 mars, Maison des associations Bd Candau (conseil Saint-Jean-
d’Août)

Le principe de l’opération Jardiniers solidaires est simple et s’adresse à tous 
les jardiniers amateurs et volontaires. Le service des Espaces verts de la Ville 
vous remettra des plants à cultiver au printemps dans votre potager. Cette 
année, l’opération sera menée avec la participation de l’association Les Jardins 
reconnaissants. Dans le cadre de la convention signée avec la Ville, l’association 
montoise disposera d’un espace au sein des serres communales pour cultiver 
ses semis, dont une partie sera destinée gratuitement aux futurs plants des 
jardiniers solidaires. En contre partie, vous vous engagez à remettre la moitié 
de la récolte aux associations caritatives de la Plateforme sociale du Marsan, 
qui cherchent constamment des produits frais pour diversifier l’aide alimentaire 
proposée aux familles accueillies. Fin septembre, la Plateforme Sociale du 
Marsan a reçu au total 152 kg de légumes ! Le panier sera composé de plants 
de salades, tomates, courgettes, concombres, aubergines, piments doux des 
Landes, poivrons et courges. 

Reseignements et inscriptions : 
Service Vie des quartiers : conseils.quartiers@montdemarsan.fr / 05 58 05 87 52
Inscriptions jusqu’au 30 mars / Remise des plants : serres municipales, 
500 av. de Canenx, jeudi 2 mai 10h-12h et samedi 4 mai 9h-12h.

Suite et fin de la campagne 
d’abattage d’arbres
Courant février, le service municipal des Espaces verts procédera 
à la suite et fin des abattages d’arbres d’alignement (Prunus et 
érables negundo) au quartier Lasbordes (Barbe d’Or). Les voiries 
concernées : allée Réné Lesperon, Impasse du Dr Étienne Labrit,  
Avenue du Dr Étienne Labrit, Allée Charles Cabanac, Allée Georges 
Bajard, Allée Louis Diris, Allée Jean Lenselade.
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 RÉUNIONS PUBLIQUES  Profitez de l’existence des conseils de quartier, instance de concertation et d’échanges, pour exprimer 
lors des prochaines réunions publiques des propositions visant à améliorer la vie quotidienne dans votre quartier.
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MONT2 / JEUNESSE MONT2 / MUSÉE

Le rendez-vous de l’emploi 
saisonnier pour les jeunes
 PETIT BOULOT  Le Bureau Information Jeunesse de Mont de 
Marsan, en partenariat avec le Point Information Jeunesse 
de la Communauté de Communes du Pays Grenadois, 
organise son Forum Jobs d’Été le samedi 23 mars. 

Permettre aux jeunes de plus de 16 ans de rencontrer les employeurs recrutant 
pour la période estivale, tel est l’objectif de cette 6ème édition du Forum Jobs 
d’Été. “Pour l’occasion, le BIJ de Mont de Marsan et le PIJ du Pays Grenadois 
ont uni leurs forces pour proposer une expérience toujours plus adaptée aux 
besoins des jeunes recherchant un emploi saisonnier“, indique Nicolas Tachon, 
conseiller municipal en charge du BIJ. 
Cette matinée sera l’opportunité de rencontrer des recruteurs de secteurs 
d’activité très variés et de s’informer sur l’engagement et le volontariat auprès 
d’organismes spécialisés. Des offres d’emploi locales seront également 
consultables sur place. N’oubliez pas votre CV !

■ Forum Jobs d’Été
Samedi 23 mars, 9h-13h, Hall de Nahuques

À vos agendas
■ 25-26 février : Initiation au baby-sitting. Deux jours pour se 
former et acquérir les compétences nécessaires pour devenir baby-sitter 
(cf. m2m.ag 17).

■ 7 mars et 4 avril, 18h30 : Café des langues. Venez échanger avec 
nos ambassadeurs venus d’Angleterre, des États-Unis, du Canada, 
d’Argentine, d’Espagne et d’Allemagne. À partir de 16 ans. Lieux de 
rencontre à venir sur la page Facebook BIJ Mont de Marsan.

Inscriptions auprès du BIJ : bij@montdemarsan.fr / 05 58 03 82 63

 SPECTACLE  Traditionnellement fêté entre l’Épiphanie 
et le Carême, le Carnaval se déroulera cette année samedi 
23 février. Et il sera… aquatique !

Un carnaval aquatique

Trouve-t-on des “maîtres” au 
musée ? 
Paul Gauguin (cf. photo), Auguste 
Rodin, Antoine Bourdelle, Sarah 
Bernhardt, Jeanne Poupelet ou 
François Pompon… Autant de 
grands noms qui parlent à tout le 
monde et qui sont présents dans 
les collections du musée. Vous 
pouvez les découvrir jusqu’au 2 
juin dans l’exposition “50 ans, 50 
artistes, 50 œuvres”.

Les sujets des conférences 
m’intéresseront-ils ? 
À vous de juger mais les 
sujets sont très divers et même 

surprenants quelquefois ! On trouve aussi bien 
une évocation de l’art érotique antique pour la 
Saint-Valentin qu’une ode à Bacchus en parlant 
de la Cité du vin en avril tout en n’oubliant 
pas le patrimoine local avec des sujets comme 
“Mont de Marsan 18e / 19e siècles“ en février 
ou “La Rotonde de la Vignotte“ en mars.

Au musée on ne fait que visiter, vrai ou 
faux ?   
Faux ! Quoi de mieux que le musée, lieu propice 
à la contemplation et à la méditation, pour 
s’initier à la pratique du Yoga ? Un samedi 
par mois, venez découvrir le Hatha yoga 
permettant une maîtrise du corps et des sens et 
ne nécessitant aucun prérequis. 
Vous pouvez aussi venir déguster une tasse 
de café entre midi et deux le 2e jeudi du mois 
en découvrant “L’œuvre du mois“. Une œuvre 
emblématique, coup de cœur, acquisition récente 
ou redécouverte à l’occasion d’une restauration, 
qui vous permettra de mieux vous rendre compte 
de la richesse des collections conservées par le 
musée.
Au musée on y fête aussi son anniversaire ! Une 
animation spéciale dans un lieu unique pour les 
5-12 ans : visite, atelier de création artistique et… 
friandises.

Les statues, on ne peut les voir qu’au 
musée ?  
Oui mais pas seulement… Par exemple, du 6 
avril au 6 mai, dans le cadre de l’événement 
“Les vins primeurs”, le musée présentera à 
la Villa Mirasol un ensemble de six œuvres 
illustrant le thème du vin en sculpture.
Et si vous faites de nouveau attention, vous 
verrez que les rues et places montoises sont 
jalonnées de nombreuses sculptures. Ce sera 
d’autant plus vrai cet automne avec la 11e 
édition de Mont de Marsan Sculptures sur “Les 
Mythes“ !

Le musée c’est cher ? 
Encore une fausse 
idée !
C’est gratuit le premier dimanche du 
mois, pour les moins de 25 ans et pour la 
grande majorité des animations. Sinon 
c’est 3€ pour la visite des collections 
permanentes (tarif réduit : 1,50€) et 2€ 
pour les expositions temporaires (tarif 
réduit : 1€) avec la possibilité d’un pass 
annuel à 10€.

Peut-on suivre le musée sur les réseaux sociaux ?
Oui !

L’ eau, la mer, l’environnement, voilà des thématiques pour 
vous inspirer dans le choix de vos déguisements, et pour les 
plus timides dans ceux de vos enfants. Pieuvre, pirate, sirène 

ou coquillage, laissez libre cours à votre imagination. Cette journée 
festive va distiller plein d’animations dans le centre-ville montois. 
Tout d’abord 4 structures gonflables place du Général Leclerc dès 11h et 
jusqu’à 17h30. Sur place également un atelier grimage de 13h à 14h30, 
avant la cavalcade qui débutera de la place Charles de Gaulle. San 
Pansar quant à lui, cet horrible personnage, cruel, vil et ventripotent, 
figure allégorique de l’hiver et de ses ripailles, sera jugé tout le long 
de la cavalcade. Sûrement assisterons-nous à la sentence, prononcée 
par une comédienne des Amis en Scène, avant de le voir brûler sur le 
toit du lavoir, au son des percussions de la compagnie Akouma et des 
attaques de ses cracheurs de feu.  Avec la fin de San Pansar, c’est aussi 
la fin de l’hiver que nous fêtons, et l’arrivée rapide du printemps !

Programme complet : regiefetes.montdemarsan.fr
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Vous êtes un employeur landais et avez besoin de recruter 
pendant la saison estivale? Participez au Forum Jobs d’Été et 
rencontrez de nombreux jeunes prêts à s’investir pleinement sur les 
postes que vous proposez. 

Contact : romain.bouet@montdemarsan-agglo.fr 

Concert
L’Orchestre Montois jouera place Saint-Roch 
à partir de 14h jusqu’au passage de la cavalcade à 14h45

Informations auprès du BIJ : bij@montdemarsan.fr
05 58 03 82 63 

f BIJ Mont de Marsan

Se familiariser à l’art 
et à l’univers du musée
 DESPIAU-WLÉRICK  Dépoussiérer son image, bousculer les idées reçues et faire découvrir le lieu autrement, tels sont 
les objectifs des animations et expositions proposées par le musée.

f Musee_Despiau_Wlerick

x chaîne Mont de Marsan
       playlist Musée Despiau-Wlérick

 musee_despiau_wlerick

Mais il y a toujours le téléphone : 

 05 58 75 00 45

u 28 février et 28 mars / Loto / Par le Club des supporters SM Basket féminin / Nahuques - 20h30 u 9 mars / Vide garages / Par les Vieux Pistons Montois / Nahuques - 8h30-17h30 u 9 mars / Journée portes ouvertes IUT de Mont de Marsan / 9h-16h u 15 mars / Café débat Attac Marsan 

/ L’Union Européenne est-elle réformable ? Cercle des citoyens - 19h30 u 17 mars / Bourse multi collections / Par Le Cercle Philatélique et Cartophile Montois / Salle Lamarque Cando 8h-17h u 19 mars / Céremonie pour les victimes d’Afrique du Nord / Monument aux Morts - 11h 
Télex
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 Hommage à Daniel Dumas
Suite au décès de son ancien président Daniel 
Dumas, l’Étoile Sportive Montoise a souhaité 
rebaptiser le club-house en son nom. Un moment 
d’émotion en présence de toute sa famille pour 
rendre hommage à cet homme généreux et 
toujours disponible qui restera à jamais présent 
dans la mémoire des Stellistes.

MONT2 / CULTUREMONT2 / SPORTS

Douze mois de projets et de synergie

Des discours à la réalité

Et les citoyens dans tout ça ?

Lors des vœux mutualisés aux institutions, aux forces vives du territoire et du 
département et aux associations, le Maire a indiqué une série de mesures 
concrètes qui seront déclinées tout au long de cette année pour favoriser la 
revitalisation du centre-ville. Parmi elle, une mesure testée durant les fêtes 
de fin d’année et dont le bilan jugé positif par les commerçants et apprécié 
des consommateurs : l’heure de gratuité par demi-journée qui succède à la 
demiheure de gratuité et le samedi après-midi gratuit. Il serait aisé de décréter 
le stationnement gratuit tout le temps, comme certains ont pu plaider les 
transports en commun gratuit. Aisé, mais coûteux pour le contribuable et la 
collectivité (plusieurs centaines de milliers d’euros par an). Aisé, mais contre-
productif car la gratuité en centre-ville entraînerait un phénomène de “voitures 
ventouses” empêchant les consommateurs de se rendre chez leurs artisans, 
commerçants de proximité favoris. Il suffit pour s’en convaincre d’interroger les 
commerces dacquois qui ont subi un tel contre-coup de ce qui, sur le papier et 
en théorie, semblait une belle idée.
Dans quelques semaines, nous nous rencontrerons pour une présentation du 
résultat du travail participatif avec tous les montois ces quatre derniers mois 
sur l’Action Cœur de Ville.
Il sera marqué par un plan complet avec des actions concrètes à court et moyen 
terme.
En prenant les mesures incitatives pour le ravalement des façades en centre-
ville, en rencontrant les propriétaires, c’est un pas en faveur de l’attractivité et 
pour l’image de notre ville qui a été fait.

Il est important d’avoir une politique de synergie entre le pôle urbain et la 
partie rurale de nos 18 communes. Les bourgs doivent avoir une vitalité et 
le contrat de ruralité espéré depuis plusieurs années a été enfin signé suite à 
notre volonté politique forte. Ce ne sont pas moins de 25 projets qui seront 
mis en œuvre autour de 5 thématiques (accès aux services publics, marchands 
et aux soins / revitalisation des centres-bourgs à travers le soutien au commerce 
de proximité / attractivité du territoire / mobilités locales et accessibilité du 
territoire / transition énergétique et écologique).
Il n’est nullement besoin de s’agiter dans tous les sens et d’oublier les 
fondamentaux qui consistent à comparer ce qui est comparable, prendre le 
temps de la concertation avec tous les acteurs, et présenter des actions avec un 
plan de financement en face (qui par le passé était souvent oublié dans le plan 
de communication...). Une vision générale au service du quotidien des montois 
anime la majorité municipale.

Pour plus d’informations, consulter le site internet : www.primaire2016.org
Liste UnAutreMont2 / C. Dayot, H. Bayard, B.Tortigue, M-C. Bourdieu, C. Davidson,

 F. Heba, É. Darteyron, C.Picquet, J-P.Gantier, C. Dupouy-Ventrepol, G. Chauvin, M. Crozes, A. Vignau-
Tuquet, C. Couturier, B. Rouffiat, Chantal Planchenault, N. Tachon, S. Cheddad, P. Haurie, J-M. Batby, 

M. Bancon, G. Parella, O.Di Lorenzo, A. Buchi, A-M. Pita-Dublanc, M. Mège, J. Lamaison, Ph. Eyraud, C. 
Taillet, J-F. Lagoeyte, Geneviève Darrieussecq / contact@unautremont2.fr / Permanence des adjoints au 

maire tous les samedis matin de 10h à 12h à l’Hôtel de Ville

Majorité municipale

Opposition municipale

Dans une précédente tribune, nous nous faisions l’écho d’une récente étude 
faisant état d’un taux de vacance commerciale de 19 % dans notre centre 
ville, soit le double de la moyenne des villes de moins de 50 000 habitants. 
Cette étude, dont la version complète vient juste de nous être communiquée, 
nous indique qu’en comparaison les taux de vacance sont de 11 % à Agen et 
à Castres, de 5 % à Auch et de 4 % à Périgueux. 
Il n’y a donc aucune fatalité. Tout est affaire de volonté politique. 
Malheureusement, le constat qui s’impose pour notre centre-ville vaut pour 
l’ensemble de la ville. 
Au delà des discours et d’une communication qui s’apparentent à une 
méthode Coué, il y a la réalité, une triste réalité. 

Par le passé, Mont-de-Marsan a toujours vu sa population augmenter de 
façon régulière.

L’actuelle Secrétaire d’État avait d’ailleurs annoncé dès son arrivée à la mairie 
le développement de la ville et l’augmentation du nombre de ses habitants.
Une étude publiée par l’INSEE vient de révéler que Mont-de-Marsan est 
l’unique ville de Nouvelle Aquitaine à voir sa population diminuer de plus de 
4 % entre 2011 et 2016, soit 1 500 habitants de moins alors qu’une commune 
comme Périgueux connaît une augmentation de 0,3 %, Angoulême de 

0,4 %, La Rochelle de 1,1 %, Niort de 2 %, Dax de 2,9 % et le Département 
des Landes de 4,4 %.

C’est une triste réalité qui témoigne de l’inertie et de l’absence de combativité 
de la majorité municipale qui n’a pas su prendre les orientations nécessaires. 

La majorité municipale s’est cantonnée à un rôle de « chef de chantier » avec 
pour seule ambition de réaliser des travaux de voirie. Cela a certes permis à 
Monsieur Dayot de s’afficher sur les différents panneaux… 
Le développement d’une ville ne peut se limiter à de simples aménagements 
urbains. L’arrivée de l’autoroute A65 a mis fin à notre enclavement et la 
venue de nouvelles activités a été rendue possible. Mais rien n’est fait pour 
s’inscrire dans une telle perspective.
Cela fait plus de 10 ans que la majorité municipale est en place. Il est édifiant 
de constater qu’il n’y a toujours pas le moindre projet structurant en matière 
de développement économique.

C’est un immense gâchis qui préjudicie gravement aux intérêts des montoises 
et montois, ainsi qu’à tous les habitants de l’agglomération.

Liste Nous le ferons ! Alain Baché, Jean-Michel Carrère, Renaud Lagrave, Renaud Lahitète, 
Didier Simon et Babette Soulignac / Nous contacter : gaucherepubletcit@free.fr

Depuis plus de onze semaines, les Gilets jaunes manifestent toutes les semaines dans toute 
la France et aussi un peu partout dans les Landes. Ils demandent de la justice fiscale, un 
meilleur pouvoir d’achat mais également une plus grande prise en compte dans les décisions 
politiques. Ils révèlent une crise de la démocratie représentative qui a oublié le citoyen, juste 
bon à élire leurs représentants qui souvent, une fois élus, ont oublié leur programme. Ce qui 
ressort des “doléances” actuelles, c’est une demande de démocratie plus participative et de 
proximité. L’échelon communal est plébiscité. Or, que fait le maire de Mont-de-Marsan et 
président de Mont-de-Marsan Agglomération ? Il rencontre le président de la communauté 
des communes du Pays grenadois pour jeter les bases d’une éventuelle future fusion des 
deux intercommunalités avec transfert de compétences (finances, éducation, enfance et 
jeunesse, tourisme et culture), la loi NOTRe (absente du programme électoral de François 
Hollande mais injonction de la Commission européenne) mettant la date butoir de 2022 
comme échéance à respecter. À force de fusion, on va atteindre l’échelon départemental 
(ce qui est peut-être l’objectif pour supprimer le Conseil départemental) ! Sous le bel 
euphémisme de vouloir “construire ensemble de nouveaux projets”, c’est encore une fois 
l’illusion du gigantisme qui est imposée aux citoyens à qui on ne demande jamais leur avis 
alors même que, quand ils s’expriment, ils réclament démocratie et votations citoyennes. Les 
élus donc doivent changer leurs pratiques de faire de la politique ! 
Liste Mont2Gauche / Céline Piot / www.mont2gauche.fr / celine.piot@netcourrier.com

MONT2 / SPORTS                 

Des questions sans réponses.

Le stationnement à Mont de Marsan, c’est 170.000e de frais de 
fonctionnement pour 80.000e de recette (PV inclus), soit un déficit annuel 
de 90.000e, vous voulez faire baisser le déficit de la ville ? Vous voulez 
augmenter notre pouvoir d’achat ? Supprimez alors, les parkings payants 
et mettez le centre-ville en zone bleue avec l’utilisation de nos disques 
horodateurs qui prennent la poussière dans toutes nos voitures. Moins de 
taxes foncières, fin des horodateurs coûteux, les commerçants du centre-ville 
seront heureux de voir revenir leurs clients. Un bon début pour votre politique 
de la ville. Les logements sociaux, parlons-en, la barre de 25% de logements 
sociaux à atteindre, payés par les montois. Monsieur le maire et président 
de l’agglo, combien de ces logements, dizaines de logement vous avez mis 
à la disposition du Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile ? Pourtant 
déjà subventionnés par l’état avec notre argent. Nous n’y arriverons jamais 
si vous mettez la priorité aux demandeurs d’asile parce que nos retraités, 
nos enfants, nos travailleurs, nos étudiants n’y ont pas accès, ne sont pas 
prioritaires, mais juste bons à les payer, remettez-nous à disposition tous ces 
logements sociaux que nous avons payés avec nos deniers.
 Liste Mont de Marsan Bleu Marine / Michaël Aulnette / www.fn40.com / michael.fn40@gmail.com

BASKET LANDES
Ligue féminine 
Espace François Mitterrand 
 25/02 reçoit Lyon ASVEL à 20h45
 17/03 reçoit Bourges à 17h
 31/03 reçoit Hainaut à 15h30

BASKET Stade Montois
Seniors masculins Nationale 3
Espace François Mitterrand (20h)
 22/02 reçoit Real Chalossais à 

20h30
 09/03 reçoit Castelnau Médoc
 30/03 reçoit Saint Rogatien Foyer 

Rural

Seniors féminines Nationale 3
Salle Jacques Dorgambide (20h)
 02/03 reçoit Saumur Loire Basket 49
 23/03 reçoit Murs Erigné
 06/04 reçoit Tarbes Espoirs

CYCLISME Stade Montois
Boulevard du Chemin vert 
(face au foyer Majouraou)
 31/03 : 31e édition Primevère 

Montoise Trophée Luis Ocaña, 
à 13h45

FOOTBALL CFA Stade Montois
Terrain Argenté (19h)
 09/03 reçoit Nîmes
 23/03 reçoit Stade Bordelais

HANDBALL Stade Montois
Seniors masculins Honneur 
Salle de l’Argenté (21h) 
 16/03 reçoit Arcachon 
 30/03 reçoit Saint Pee à 19h

Seniors féminines Nationale 2 
Salle de l’Argenté 
 02/03 reçoit Lége

 
RUGBY PRO D2 Stade Montois
Stade Guy Boniface
 15/02 reçoit Aurillac
 22/02 reçoit Montauban
 15/03 reçoit Bayonne
 05/04 reçoit Angoulême

TENNIS DE TABLE 
Salle Christian Diandet       
Complexe du Péglé (17h)
 09/03 reçoit Fouras
 06/04 reçoit Issy les Moulineaux

YOGA     
Musée Despiau-Wlérick 
(de 10h30 à 11h45)
 16/02 et 16/03 (voir p.29)

Sous réserve de modification 
de date et d’horaire

L’agenda sportif

Pass…sport 
vacances 
de printemps
 Du 15 au 26 avril, le service 

des sports de la Ville de 
Mont de Marsan propose de 
nombreuses activités pour les 
9-13 ans. L’occasion pour eux 
de découvrir et pratiquer des 
sports très variés. 

Renseignements et inscriptions à partir 
du 27 mars : Service des sports,
Château de Nahuques, 05 58 93 68 79

État 
civil 
Naissances
■ Novembre
Yon Ramorasata, Elise Guérin, 
Ikram Farud, Valentina 
Almeida de Oliveira, Gabriela 
Almeida de Oliveira, Sofia 
Lalagüe, Chloé Gousse 
Lavigne, Maëly Vincent, Calie 
Gribaillait

■ Décembre
Stéphan Menou Capucine, 
Alicia Velonjara, Inaya Séveran, 
Lyna Lang, Lili Guillot, Ethan 
Mercier, Charlie Duluc,  Miléna 
Bischoff Joly, Ayna Nguyen 
Bordes-Bats, Augustin Peyre, 
Alicia Ghebriout Kasdi, 
Fdaouch Ahmed, Lihya 
Pelletier Lesgourgues, Enzo 
Duron Ferreira,  Lina Jalil 
Ahmed, Adam Jalil Ahmed, 
Olyana Noémi, Mohamed 
Regba

■ Janvier
Sabar Linier, Enzo Vanbutsel, 
Andréa Masson,  Agathe 
Guille Renard, Rayan El 
Hamdani, Moulay
Mennani, Assya Armand, 
Giorgia Questel, Louis Lalanne 
Gellibert, Adèle Guilbaud

Mariages
■ Décembre
Luis Gimenez et Eléonore 
Dual, Patrick Luzé et 
Myriam Guignard, Roman 
Bordei et Mihaela Balan

Décés
■ Novembre
Denise Bernadet

■ Décembre
Michel Fillancq, Christian 
Bertrande, Gérard Hennote, 
Julienne Llevaneras, Jean 
Lasserre, Jacqueline Laporte 

■ Janvier
Jeanne Labarbe, 
Anne Darrieux-Forasté, Didier 
Touya, Pierre Derweduwen, 
Emilienne Laragné, Chantal 
Giral, Josette Pointis

Bonne humeur et défis physiques

7 ou 15 km, chronométré ou non, choisissez votre 
parcours en fonction de votre humeur et de votre 
condition physique. Entre amis, collègues ou en 
famille, n’hésitez pas à venir déguisés car c’est 
aussi ça le Mounride : du fun, des fous rires et 
de magnifiques souvenirs. Pour les plus jeunes, 
des parcours spécifiques existent, accessibles à 
partir de 6 ans. Cerise sur le gâteau, un village 
d’animations gratuites et ouvertes à tous et plein 
d’autres surprises vous attendent. Alors, prêts à 
relever le défi ? 

Inscriptions jusqu’au 27 mai : mounride.fr 

 SUD OUEST MOUNRIDE  La célèbre course à obstacles du Stade Montois 
Omnisports revient le dimanche 2 juin. L’occasion de courir, sauter, pagayer, 
glisser, ramper et s’éclater entre amis, au gré des obstacles !

u Du 28 au 30 mars / Braderie de printemps / Par l’AFIM / Salle Lamarque-Cando 9h-17h (samedi 

9h-12h et 14h-17h) u 14 avril / Vide greniers / Par l’Association Radio Montoise / Nahuques 8h30-17h
Télex
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Artistes en commun(e)

Récit de femme

 ITINÉRANCE  Désireux de favoriser la circulation des spectacles dans le département, le Théâtre de Gascogne s’associe à 4 
communes landaises pour organiser la venue de compagnies sur leur territoire.

Le nanar à l’honneur
 PROJECTIONS  Chaque trimestre, le pôle AMC (Arts, 
Musique et Cinéma) de la Médiathèque du Marsan 
organise Ciné3, une série de trois projections autour d’une  
thématique définie.

En 2019, le principe évolue légèrement. Les trois 
rencontres sont maintenues mais une des séances sera 
désormais consacrée à l’échange avec les participants 
(discussion autour des films projetés, visionnage de 

bandes-annonces, revue de presse, chronique des usagers…).
Pour inaugurer cette nouvelle formule, c’est une thématique 
un peu spéciale qui a été choisie : les nanars, ces œuvres que 
l’on trouve mauvaises et/ou risibles car désuètes. Véritable 
phénomène, le nanar connaît un succès grandissant ces 
dernières années. En témoignent l’organisation de festivals, 
la création de chaînes YouTubes dédiées à ces films atypiques 
et complètement hors circuit et même la production de “faux 
nanars”, des films parodiques reprenant les codes des vrais 
nanars. Malgré lui, le nanar est devenu un film de patrimoine !

Au programme
■ Samedi 9 mars, 11h : Ed Wood de Tim Burton
Évocation de la vie d’Ed Wood, réalisateur considéré de son vivant 
comme le plus mauvais de tous les temps, aujourd’hui adulé et 
vénéré par des milliers d’amateurs de bizarre et de fantastique à 
travers le monde.

■ Jeudi 14 mars, 19h : Soirée nanars avec The Projectivers
Sur le modèle de l’émission Nanaroscope d’Arte, diffusion 
live d’extraits de ces films improbables, aux réalisateurs et 
producteurs tout aussi hasardeux. Les films seront projetés en 
version super 8mm et 16mm, sur un vrai projecteur d’antan 
grâce à l’association The Projectivers, spécialiste du cinéma rétro 
et vintage.

■ Jeudi 21 mars, 18h : The Disaster artist de James Franco
En 2003, Tommy Wiseau, artiste passionné mais totalement 
étranger au milieu du cinéma, entreprend de réaliser un film. 
Sans savoir vraiment comment s’y prendre, il se lance et signe 
“The Room”, le plus grand “nanar“ de tous les temps.

■ Et aussi… 
En mars, votre vidéothécaire vous prépare une série de curiosités 
DVD, plus ou moins mauvais, à emprunter sans scrupule !

Protégez-vous de 
la cybermalveillance

Ouvertes à tous (actifs, retraités, membres d’associations…), ces 
rencontres numériques abordent les notions de prévention et 
d’apprentissage des bonnes pratiques liées à la sécurité des usages 
numériques. Gestion des mots de passe, hameçonnage, protection 
des appareils mobiles (téléphones et tablettes), séparation des 
usages personnels et professionnels… De nombreuses thématiques 
sont abordées par les animateurs multimédia qui s’appuient sur des 
mémos, fiches pratiques, vidéos et sites web pour vous guider dans 
l’adoption de bons réflexes.

■ Rencontre numérique, samedis 16 février et 16 mars, 10h-12h

lamediathequedumarsan.fr

fMédiathèque du Marsan

 RENCONTRE NUMÉRIQUE  Dans le cadre de ses initiations 
à l’informatique, le Pôle Multimédia de la Médiathèque du 
Marsan propose chaque mois un atelier de sensibilisation à 
la cybersécurité.

Le dispositif “Artistes en 
commun(e)” est un projet 
d’itinérance porté par le Théâtre 

de Gascogne dans le cadre du travail 
de labellisation mené avec ses 
tutelles*. “Un des objectifs est d’élargir 
notre champ d’action en dehors des 
limites administratives du territoire de 
l’agglomération pour faire du Théâtre de 
Gascogne un pôle ressource à l’échelle 
départementale” précise Antoine Gariel, 
directeur du Théâtre de Gascogne. Pour 
y répondre, deux dispositifs d’itinérance 
ont été mis en place. “Artistes en 
territoire(s)”, qui permet aux artistes qui 
se produisent au Théâtre de Gascogne 
d’intervenir dans des structures en 
dehors de l’agglomération, et “Artistes 
en commun(e)”, qui vise à organiser des 

résidences de 15 jours dans plusieurs 
lieux hors de l’agglomération.

Participer à la structuration 
culturelle du territoire
Dans le cadre du dispositif “Artistes 
en commun(e)”, 4 compagnies 
interviennent depuis le mois de janvier 
et jusqu’en mai sur 4 territoires : Sabres 
(du 7 au 18 janvier), Pays Grenadois (du 
11 au 22 février), Rion des Landes (du 18 
au 29 mars) et Brocas (du 25 avril au 4 
mai). Le choix des territoires tient compte 
de la volonté du Théâtre de Gascogne 
de multiplier ses partenariats  : avec 
le Parc Naturel Régional des Landes 
de Gascogne pour Brocas et Sabres, 
et avec le Conseil départemental pour 
Rion des Landes, dans le cadre du 

dispositif “Culture en herbe” mené à 
Morcenx. Le Pays Grenadois s’inscrit 
quant à lui dans la continuité de la 
politique de rapprochement initiée 
entre les intercommunalités montoise 
et grenadoise.
Ces périodes d’itinérance permettent 
aux artistes d’aller à la rencontre des 
habitants pour des ateliers et des temps 
d’échanges. Sortir la culture de ses 
murs pour irriguer les territoires où la 
présence artistique est moindre, telle 
est la vocation de ce dispositif développé 
par le Théâtre de Gascogne.
theatredegascogne.fr

f Théâtre de Gascogne

* Région Nouvelle-Aquitaine, DRAC Nouvelle-Aquitaine, 
Conseil départemental des Landes, ministère de la Culture

Pour cette nouvelle création, le Théâtre des 
Lumières a fait le choix de la pièce Couple 
ouvert à deux battants de Dario Fo et Franca 
Rame - traduction de Toni Cecchinato et 
Nicole Colchat, issue d’un recueil de pièces 
des deux auteurs intitulé Récits de femmes. 
Une comédie grinçante et burlesque écrite 
dans les années 80, aussi violente que 
tendre, et toujours d’une grande actualité. 
Que la femme, sa condition, ses opinions, 
ses envies soient placées au cœur d’une 
réflexion sur le couple n’est pas commun. 
Moment privilégié au cœur de la création, 
une rencontre avec les artistes et le metteur 
en scène Jean-Marie Broucaret pour une 
lecture théâtralisée d’extraits de la pièce 
suivie d’un échange avec le public est 
programmée le 28 février à la librairie 

Caractères. Ce rendez-vous, ouvert à 
tous, sera l’unique occasion de découvrir 
quelques extraits de la dernière création du 
Théâtre des Lumières, le spectacle du 8 mars 
au Péglé étant d’ores et déjà complet.

Sulfureux chef-d’œuvre 
sur la liberté conjugale
La pièce ausculte le couple et ses 
contradictions avec audace et vitalité. 
Lui, trompe sa femme et multiplie les 
conquêtes. Elle, Antonia, désespérée, tente 
de se suicider. Lui, sourd à ses appels, 
vante les mérites de l’union libre. C’est 
l’exceptionnel couple ouvert ! Au bout du 
compte, Antonia va se laisser convaincre. 
Mais tout ne se passe pas comme le mari 
l’imaginait. Avec Couple ouvert à deux 

 THÉÂTRE DES LUMIÈRES  La compagnie montoise sera accueillie en 
résidence de création au Péglé du 25 février au 7 mars pour son nouveau 
spectacle, soutenu par le Théâtre de Gascogne.

MONT2 / CULTURE MONT2 / CULTUREAGGLO / MÉDIATHÈQUE AGGLO / THÉÂTRE DE GASCOGNE
Pu
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u Tous les vendredis matin / Petit marché / Bougue u 2 mars / Repas / Par le Cercle Taurin Soledad / Foyer rural de Bougue u 7 mars / Poule au pot / Par l’Amicale Saint-Clair / Foyer rural de Bougue u 14 mars / Loto / Par le Comité des Fêtes / Foyer rural de Bougue u Du 17 au 19 mars / Printemps du Cinéma / Pendant 3 jours, le cinéma est 

au tarif unique de 4€ pour tous les spectateurs, pour tous les films, à toutes les séances et dans toutes salles participant à l’opération u 23 et  24 mars / Compétition de ring (chien de défense) / Avec la présence des meilleures équipes cynophiles du Sud Ouest. Les entraînements ont lieu tous les samedis 9h30-11h pour cette discipline. Geloux 
Télex

battants, le Théâtre des Lumières signe et 
persiste dans cette voie artistique autour 
des textes de répertoire, classique et 
contemporain. 

■ Lecture théâtralisée
Jeudi 28 février, 19h
Librairie Caractères, entrée libre
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u 30 mars / Côlon Tour / À la découverte de l’intestin géant organisé par la Ligue Contre le Cancer des Landes / Le Pôle Saint-Pierre-du-Mont u 30 mars / Forum des seniors / Le Pôle Saint-Pierre-du-Mont u 2 avril / Conseil communautaire / Siège Mont de Marsan Agglo, 19h u Du 5 au 7 avril / Sidaction / donner au 110 / sidaction.org
Télex
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JUSQU’AU 28 FÉVRIER 
Superposition
 Exposition 

Peintures par PEL et Burn Crew 
Trois artistes muralistes se partagent 
l’espace, du sol au plafond les murs 
vont vibrer sous les peintures grand 
format de ces artistes graphiques 
caféMusic’

JUSQU’AU 2 MARS
Mes avions
 Exposition 

Peintures de César Cépéda
Minoterie et Hall de la Mairie de Mont de Marsan

JUSQU’AU 23 MARS
Bulles de jazz
 Exposition 

Présentation des planches de la 
BD “Piscine Molitor“ consacrée à 
Boris Vian, de Christian Cailleaux, 
illustrateur et dessinateur
Centre d’Art contemporain

JUSQU’AU 2 JUIN
Le musée Despiau-Wlerick 
a 50 ans 
 Exposition Rétrospective  

TOUS LES DIMANCHES 
Apéro-concert Musicopas
Villa Mirasol - 18h30  

TOUS LES MOIS
L’œuvre du mois au musée
14 février : Eve, Edouard Cazaux
14 mars : L’Indochine, Anna 
Quinquad
11 avril : La Méditerranée, Aristide 
Maillol 
 Musée Despiau Wlérick - 12h30 

JEUDI 14 FÉVRIER
Moonlight Benjamin
 Concert 

Une voix sensuelle, soul, magnifique 
et fervente, pour un voyage au sein 
de l’immense diversité de l’âme

L’agenda culturel de l’Agglo
haïtienne. Envoûtante, Moonlight 
Benjamin fait résonner les voix des 
poètes haïtiens. Elle chante l’exil, 
l’identité, la révolte avec la force de 
ses mélodies 
caféMusic’ - 21h

VENDREDI 15 FÉVRIER
Mystère aux bords des gaves !
 Escape game 
Archives départementales - 18h30 et 20h

Lucky Pepper Band
 Concert Blue et rock’n roll 
O’ Green Oak - 20h30

SAMEDI 16 FÉVRIER
L’art érotique antique 
 Conférence 

Fantasmes et idées reçues sur la 
morale romaine 
Musée Despiau Wlérick - 15h

The Harrissons
 Concert folk rock 
Cercle des citoyens - 21h

MERCREDI 20 FÉVRIER
Musée en famille 
 Atelier 

L’atelier des petits sculpteurs (4-6 
ans). Une expérience sensorielle 
suivie d’un atelier de modelage 
pour créer une statue à ramener à la 
maison.
Musée Despiau Wlérick - 14h30

JEUDI 21 FÉVRIER
Musée en famille 
 Atelier 

Des mains pour créer (7-11 ans et + ). 
Participez à un après-midi consacré 
à l’exploration des visages sculptés 
dans le musée avant de réaliser votre 
autoportrait modelé dans la terre.
Musée Despiau Wlérick - 14h30

SAMEDI 23 FÉVRIER
Mont de Marsan 18e / 19e  siècle  
 Conférence 
Musée Despiau Wlérick - 15h

DIMANCHE 24 FÉVRIER
Maisons landaises : 
histoire et traditions 
 Exposition 

Visites guidées de l’exposition
Archives départementales - 14h et 16h30

MAR. 26 ET MER. 27 FÉVRIER
Atelier de percussions
 Musique 
caféMusic’ - de 18h30 à 20h30

DU 1er AU 30 MARS
Les femmes à l’honneur  
2 expos en 1
 Atelier 

Un quartier en ébullition : 
rétrospective photos des actions 
menées avec les habitantes de 
la Moustey, accompagnées par 
l’Association du Quartier de la 
Moustey.
Des femmes se sculptent : 
mosaïques et sculptures réalisées 
par les ateliers Coccinelle du centre 
médico-social Fabre (Département 
des Landes), avec l’artiste Barbara 
Hay. 
caféMusic’ 

VENDREDI 1er  MARS 
XL Tour Sélections Live
 Musique 

caféMusic’ - 20h

The Blues Messengers 
 Concert 

O’Green Oak - 20h30

MARDI 5 MARS
Atelier généalogie
 Atelier 

Archives départementales - 18h

VENDREDI 8 MARS
Théâtre Forum
 Théâtre 

Avec la Cie Par Les Temps Qui 
Courent
Soirée 2 en 1 pour célébrer la 
journée de la femme
caféMusic’ - 20h

DU 15 AU 24 MARS
Printemps de Bougue

VENDREDI 15 MARS
Clara Luciani 
 Concert 

Pop française
le Molière - 20h30

DIMANCHE 17 MARS
Kornogdenn 
 Concert 

Concert musique tradi-irlandaise 
toute la soirée
O’Green Oak

MARDI 19 MARS
Sous les pins, la borde
 Conférence 

Archives départementales -18h

SAMEDI 23 MARS
Mont Urbain Fest #2 
 Danse 

Les cultures urbaines s’expriment 
(Initiation Djing, initiation danse hip-
hop, tremplin danse hip-hop, battle 
junior 3vs3, atelier graff, skatepark 
éphémère) 
caféMusic’ - de 10h à 19h

47 Ter + Spider Zed
 Concert 

Concerts Hip-hop rap
caféMusic’ - 21h

DU 25 MARS AU 10 MAI
Mont de Marsan pendant les deux 
guerres mondiales et aujourd’hui 
 Exposition 

Archives départementales

VENDREDI 29 MARS
Kick de Strychnine & Laurent 
Mastella 
 Concert Blues rock 

O’ Green Oak - 20h30

SAMEDI 30 MARS
La Rotonde de la Vignotte  
 Conférence  

Musée Despiau Wlérick - 14h30

SAMEDI 30 MARS
Broussaï  + I Sens  
 Concerts reggae 

caféMusic’ - 21h

DU 3 AVRIL AU 18 MAI
Loïc Guston  
 Exposition photos 

Invitation à un voyage à la fois 
spatial et temporel dans l’univers 
d’un artiste qui fait de la mémoire le 
véritable lieu du regard  
Centre d’Art Contemporain

SAMEDI 6 AVRIL 
La Cité du Vin 
 Conférence 

Villa Mirasol - 15h

DU 6 AVRIL AU 6 MAI
Les vins primeurs
 Exposition 

Exposition de sculptures du musée 
Despiau Wlérick
Villa Mirasol

Dope D.O.D
Concert 

Concert Rap hardcore 
caféMusic’ - 21h

DIMANCHE 7 AVRIL
Contes de la Polynésie 
 Lectures Goûter 

Proposées par le Théâtre des 
Lumières
Le Péglé - 15h30

DU 8 AVRIL AU 21 JUIN
Rallye architectures et livret-jeux 

en famille
 Rallye urbain 

Archives départementales

MARDI 9 AVRIL
L’histoire de ma maison 
 Atelier 

Atelier de conseils et présentation 
des types de sources en matière de 
généalogie immoblière
Archives départementales - 18h

14e édition de Ciné Attac 
 Du 2 au 6 avril au cinéma Le Royal, Attac Marsan restera fidèle à ses 

ambitions : proposer à tous les amateurs de cinéma, mais aussi à tout le 
public, des œuvres, films et documentaires qui allient la fiction, voire le 
divertissement, à des thèmes engagés propres à élargir la réflexion des 
spectateurs citoyens.  
Certains titres sont évocateurs, d’autres seront une surprise : Woman at 
war, Grande Synthé, la ville où tout se joue, L’empire de l’or rouge, J’veux 
du soleil (le nouveau film de François Ruffin et Gilles Perret sur les gilets 
jaunes), On the green road, Le temps des forêts.

Programme définitif disponible courant mars sur attacmarsan.fr 
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